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L e u r d ro it de v ivre

Les oiseaux de proie, un groupe d ’o i
seaux à part. Tout les menace: la 
perte de leur habitat, l ’a lté ration de 

leur environnem ent, les nuisances, la po l
lution, la m ort lente par les proies con ta
minées, l'em poisonnem ent, les pièges et 
la chasse, les câbles et les fils  de fer, le 
com m erce trop  lu c ra tif des oiseaux sou
vent jeunes. Certaines de ces menaces 
sont la conséquence «log ique» de notre 
environnem ent hum ain, mais la con tinua
tion  de leur persécution, désorm ais géné
ralement in te rd ite  par la loi, ne l ’est pas.

Ces oiseaux de proie, très d iffé rents par la 
taille, les moeurs, les techniques de 
chasse et le cho ix  des proies, mais tous 
caractérisés par leurs serres et leur bec 
crochu, com prennent les nocturnes, 
chouettes et h iboux, et les diurnes, vau
tours, aigles et faucons.

Connus de tou te  antiqu ité , ils sont entrés 
dans les re lig ions, les contes de fées, la 
fic tion  et l ’héraldique. Les adm irateurs de 
leurs envols dans la liberté et de leurs 
appels m ystérieux dans la nuit, sont de 
plus en plus nom breux et pourtan t ils 
restent en butte à la même haine ou à la 
même ja lousie  aveugle don t des an im aux

comme le loup ont fa it les frais. Consi
dérés comme nu isib les pour le g ib ie r ou 
dangereux pour le pe tit bétail et même 
pour les enfants, ils sont apparus comme 
des suppôts du mal, et on leur a presque 
tou jou rs  refusé le d ro it de vivre.

Au term e du v ingtièm e siècle, il est tem ps 
de m ontrer assez de savoir, de com pré
hension et de bon sens pour respecter les 
m erveilles de notre m onde où chaque être 
a sa place. La Conférence de Salonique 
qui sera organisée en avril par les au to
rités grecques et le Conseil International 
pour la Préservation des Oiseaux, s ’est 
donnée un thème que le Conseil de l ’Eu
rope approuve chaleureusem ent: connaî
tre et préserver ces m agnifiques créatures 
que sont nos oiseaux de proie.

L'année 1982 m arque le vingtièm e ann i
versaire de la décision du Conseil de l ’Eu
rope de con tribuer à am élio rer l’env iron
nement naturel. Le num éro 41 de N aturo
pa  qui paraîtra à la fin  de l ’été, fera le 
po in t de ce qui a été fa it et de ce qui reste 
à faire. H.H.H.

L’une des réussites les p lus  spectacu
la ires de la na ture est incon testab le
m ent la conquête  des airs, e t pa rm i 

les espèces an im ales volantes, les o i
seaux de p ro ie  —  et en p a rticu lie r les 
espèces de grande ta ille  —  représentent 
le sum m um  de la dom ination  aérienne  
dans le m onde b io log ique. La terre, ses 
rivières, ses lacs e t ses océans abondent 
en types végétaux e t an im aux d ’une ex
traord ina ire  variété e t qui, p o u r la plupart, 
son t des chefs-d 'oeuvre de com plexité  
m orpho log ique e t d ’adapta tion dynam i
que. Pourtant, i l  y  a quelque chose d ’in 
com parable dans la m ajesté arrogante de 
l ’aigle, du condor, du  ba lbuzard pêcheur, 
de l'épervier, du faucon, de la crécerelle  
—  bref, de ces se igneurs des airs, com m e  
on les appelle s i pe rtinem m ent depu is des 
siècles.

L ’oiseau de p ro ie  est, to u t entier, le p ro 
d u it d ’une com binaison de facteurs qu i 
son t expressém ent conçus p o u r engen
dre r une force b ru ta le  concentrée dans le 
bec et les serres, une capacité de vol 
prolongé, une acu ité  sensorie lle e t'u n e  
grande agilité . A joutez à cela une a rch i
tecture sp lendide qu i exp lique l'adm ira 
tion q u ’on a tou jou rs  éprouvée, de m é
m oire d ’homme, p o u r les oiseaux de 
proie, e t ce bien avant que la science  
b io log ique m oderne s o it venue révéler le 
fonctionnem ent de ce m écanisme com 
plexe que constitue  le u r organism e. Il 
n ’est guère de pays d o n t la litté ra tu re  ne 
classe les o iseaux de p ro ie  au nom bre des 
che fs -d ’oeuvre de la na ture ; les exem ples  
abondent, tan t en prose q u ’en poésie. 
Mais c ’est dans l'hé ra ld ique  que l ’oiseau 
de p ro ie  trouve sa consécra tion suprêm e; 
arbore r un oiseau de p ro ie  su r sa ban
nière ou su r son blason é ta it un p riv ilège  
réservé à un p e tit nombre.

Il est p o u r le m oins pa raxoda l que la 
reconnaissance fondam entale, pa r 
l'hom m e, de la valeur q u i s ’attache à l ’une 
des com posantes essentie lles de no tre  
patrim o ine na tu re l su r cette planète' so it 
précisém ent le fac teu r qu i con tribue  le 
p lus à la destruction  progressive de cette  
com posante e t à sa d ispa rition  irrépa
rable.

Dans la p lus  g rande pa rtie  du m onde c iv i
lisé, p lus ieurs espèces d ’oiseaux de p ro ie  
se raré fien t à un rythm e inquiétant, et 
certaines son t p ra tiquem en t au b o rd  de 
l ’extinction. L ’hom m e persécute les ra
paces parce q u ’i l  considère que leur «ra

pacité» m enace ses intérêts, ou encore  
parce q u ’i l  apprécie davantage le u r qua
lité  ornem entale lo rs q u ’ils  son t empaillés. 
Plus indirectem ent, l ’on p e u t d ire  q u ’en 
utilisan t des pestic ides sans discerne
m ent p o u r p ro tége r ses cultures, l ’hom m e  
a con tribué à dé tru ire  des m yriades d ’in 
d iv idus; en effet, ju s q u ’à très récemment, 
i l  n ’a tenu aucun com pte du fa it que ces 
pesticides se son t p o u r la p lu p a rt accu
m ulés dans les chaînes a lim enta ires na tu 
relles e t que les concen tra tions les p lus  
fortes de ces p ro du its  se re trouven t dans 
l ’organism e des grands préda teurs  —  
d ’où diverses anom alies du fonc tionne
m ent b io log ique  et, p a r voie de consé
quence, une d im inu tion  du nom bre des 
individus.

En cette époque de renaissance éco log i
que, l ’on ne com pte p lus  les m esures ju r i
d iques e t adm in istra tives tendant à p ro té 
ge r la vie sauvage, e t p lus ieurs  pays so u li
gnen t la p lace im portan te  q u ’occupent 
les oiseaux de p ro ie  dans le u r lég is la tion  
su r la sauvegarde de la nature. Mais nous  
sommes nom breux à savoir, p o u r en avo ir 
fa it l ’expérience amère, que la p ro m u lg a 
tion  d ’un texte de lo i e t son app lica tion  
son t deux choses très différentes. Le 
succès de tou t program m e de conserva
tion de la nature dépend, en dernière ana
lyse, non pas de l ’au to rité  légis lative na
tionale, mais de chaque c itoyen ; e t c ’est 
uniquem ent en favorisant, dans l ’ensem 
ble de la popu lation, / ’ém ergence d ’une  
prise de conscience éco log ique appelée à 
durer q u ’on pourra  véritab lem ent assurer 
la sauvegarde de no tre  pa trim o ine  na
turel.

Très souvent, les pra tiques en honneur 
dans le dom aine de la conservation de la 
nature se heurten t à des trad itions bien  
établies; s ’agissant en p a rtic u lie r de la 
sauvegarde des oiseaux de pro ie , l ’on

songe im m édia tem ent aux d ifficu lté s  qu i 
surg issent lo rsq u ’on tente de persuader 
le chasseur e t le co llec tionneu r d ’o iseaux  
em paillés que les m esures de p ro te c tion  
ju rid iq u e  ne constituen t pas une vio la tion  
du d ro it —  qu i est censé être inaliénab le  
—  d ’exp lo ite r les ressources nature lles de 
la terre, des océans e t du ciel, lo rs q u ’il 
s ’ag it non pas de biens ind iv idue ls  mais 
d ’un pa trim oine com m un. C ’est po u rq u o i 
plus ieurs pays, do n t Malte, adop ten t une 
approche progressive vis-à-vis de to u t ce 
problèm e de la sauvegarde de la nature et 
considèrent, non sans réalisme, que la 
prom ulga tion  d ’un texte de lo i ne do it 
in te rven ir q u ’après q u ’on a m is au p o in t 
les mesures d ’exécution nécessaires  —  
mesures do n t la popu la tion  d o it bien  
com prendre q u ’elles servent l ’in té rê t gé
néral.

Le Conseil de l ’Europe a tou jou rs  occupé  
le devant de la scène en ce qu i concerne  
les activ ités p o u r la conservation de la 
nature su r une base rég ionale commune, 
et il a à ju s te  titre  consacré l ’essentie l de 
ses efforts  dans ce dom aine à des m e
sures législatives, mais aussi éducatives. 
Ces e fforts  son t au jo u rd 'hu i am p lem ent et 
jus tem en t récom pensés; e t Malte, pays 
dans lequel, depuis la récente révis ion de 
la lég is la tion nationale en m atière de p ro 
tection des oiseaux, les rapaces figu ren t 
parm i les espèces protégées, est na tu re l
lem ent fie r d ’avo ir pu  pa rtic ip e r aux a c ti
vités du Com ité européen p o u r la Sauve
garde de la Nature e t des Ressources na
turelles.

Je saisis l'occasion  p o u r fé lic ite r le Centre  
européen d 'in fo rm a tion  p o u r la Conser
vation de la Nature d ’avo ir m is le d o ig t sur 
l'un  des grands problèm es auxquels nous  
sommes con frontés dans ce dom aine: ce
lu i de la p ro tec tion  de nos oiseaux de 
pro ie  qu i com ptent pa rm i les é lém ents les 
p lus p réc ieux e t les p lus  spectacula ires  
de la faune naturelle, e t je  ne pu is  q u ’ap 
p rouve r la décis ion du Centre de consa
cre r à ce problèm e un num éro en tie r de 
Naturopa. Je suis sû r que cette pu b lica 
tion, p a r sa qualité  éducative, réussira à 
convaincre dans de nom breux pays non  
seulem ent les décideurs, m ais aussi le 
grand  p u b lic  —  y  com pris  les représen
tants de la jeune  généra tion  —  q u 'i l im 
po rte  au p lus  haut p o in t de faire amende  
honorable p o u r no tre  ancienne in d iffé 
rence e t d ’assurer a ins i la survie de nom 
breuses espèces do n t la d ispa rition  sera it 
irréparable. . ,

Anton Buttigieg



Circaëtus gallicus  (Photo G. Vienne -  Pitch)

Une histoire 
humiliante Karel H. Voous

Dans la préface de la pub lica tion  de 
sa thèse de doctora t M. Maarten 
B ijleve ld reprend l'une de mes ré

flexions lo rsqu ’il écrit: «Si j ’a lla is ju s 
qu'au bout de ma pensée je n'évaluerais 
pas la popu la tion  actuelle de rapaces en 
Europe à plus de 1% de la popu lation 
existant il y a 150 ans; peut-être même ce 
pourcentage est-il trop  optim iste» (B irds  
o f Prey in Europe , M acm illan, Londres). II 
est certes d iffic ile , voire im possib le, de 
prouver cette tris te  a ffirm ation, qui con 
cerne d ’a illeurs davantage les rapaces 
diurnes que les rapaces nocturnes. 
R. Hudson et S. Cramp, du Conseil In ter
national pour la Préservation des O iseaux 
(CIPO), dans l'ouvrage Threatened B irds  
o f Europe, (M acm illan, Londres 1975)

qu 'ils  ont élaboré pour le Conseil de l ’Eu
rope énum èrent cependant 50 espèces 
nécessitant une p ro tection  spécia le. Par
mi elles, on trouve 44% des 34 espèces de 
rapaces qui n ichent dans les 21 pays du 
Conseil de l ’Europe. Les rapaces noc
turnes, dont 13 espèces n ichent dans les 
pays de la Com m unauté économ ique 
européenne, paraissent re la tivem ent 
m oins menacés mais c ’est une im pres
sion sans doute trom peuse, due au m an
que d ’in fo rm ation. Les espèces qui on t le 
plus souffert sont les aigles, les vautours, 
les busards et les faucons, qu i sont situés 
très haut, sinon le p lus haut, dans la 
chaîne alim entaire b io log ique. Leur d is 
parition quasi-to ta le  en Europe est l ’œ u
vre de l’homme.

Diversité des aliments et des 
habitudes alimentaires
Les espèces de rapaces d iurnes vont des 
vautours atte ignant un po ids de 12 kg et 
une envergure de 3 m (par exemple le 
vautour moine eurasien (Aegypius m ona- 
chus) ju squ ’aux fauconnets trop icaux  qui 
ne pèsent que 40 g. Pour ne parler que 
des espèces européennes, le po ids de 40 
individus des espèces les plus petites, 
épervier d ’Europe mâle (A cc ip ite r nisus) 
et faucon ém erillon (Falco colum barius), 
équivaut à celui d ’une fem elle  pygargue à 
queue blanche (Haliaeetus a lb ic illa ). Ces 
différences se retrouvent, bien sûr, dans 
la ta ille  des proies. Par la variété de leur 
a lim entation et la souplesse d ’adaptation 
de leurs habitudes a lim entaires les ra
paces sont des m erveilles de la nature. 
Dans le monde entier, on leur connaît une 
alim entation extrêm em ent diversifiée.
La d iffé rencia tion  éco log ique des rapaces 
nocturnes est m oins large, tou t en restant 
im pressionnante. Le potentie l prédateur 
va d ’environ 3 kg pour des oiseaux de la 
capacité physique et de la ta ille  du hibou 
grand-duc (B ubo bubo), à 60 g pour ceux 
de la ta ille  d ’une chouette  chevêchette 
(G laucid ium  passerinum ) ou plus petits. 
Apparem m ent, l'abondance des m am m i
fères nocturnes prédateurs et fou illeu rs  
d ’ordures qui u tilisen t leur odora t très dé
veloppé a lim ité  le développem ent éco lo 
gique des rapaces nocturnes qui, dans 
l ’obscurité, ne peuvent se fie r qu 'à  des 
repères acoustiques et visuels. Cepen
dant, leur vol s ilencieux donne à ces ra
paces un avantage sur les autres chas
seurs qui rôdent, hérissons, belettes, m ar
tres, renards, et probablem ent même 
chats sauvages. Dans tou te  l ’Europe la 
base de l'a lim enta tion  de la p lupart des 
rapaces consiste en petits rongeurs te r
restres, essentie llem ent souris et cam pa
gnols. Tout le m onde connaît ces grands 
destructeurs de rongeurs que sont les 
buses, les busards, les faucons créce
relles et pratiquem ent tou tes les espèces 
de rapaces nocturnes d ’Europe. Certains 
rapaces suivent même les fluc tua tions cy
cliques des rongeurs: nom breux et v is i
bles chaque fo is  que leurs proies sont 
abondantes, ils se raré fien t ou dispara is
sent lorsque ces proies d im inuent.
Les rapaces se nourrissant de rongeurs 
n ’entrent pas en co n flit avec les intérêts 
de l’homme et ne devraient pas être me
nacés. Et pourtan t ils son t fo rtem ent ex
posés au risque d 'ê tre  em poisonnés par 
des rodon tic ides et autres p rodu its  b io 
chim iques, ou d 'ê tre  abattus.
Une autre base de l ’a lim enta tion  des ra
paces est constituée par de gros insectes, 
mais en Europe, ce type d ’a lim ent est 
lim ité  aux mois d 'é té et aux pays m érid io 
naux. Il n ’en demeure pas m oins que les 
insectes com m e les criquets, les grillons, 
les sauterelles et les gros coléoptères 
constituen t une part substantie lle  du ré
gim e de certaines espèces, par exemple, 
de la p lupart des espèces de rapaces 
nocturnes.

Bien q u ’ ils soient sans aucun doute utiles 
à l’agricu lture, tous les rapaces insecti
vores sont gravem ent menacés en Europe 
par l ’usage des insectic ides et autres b io- 
cides. Les oiseaux constituen t partout l'a 
lim ent le plus com m un d ’un grand nom 
bre de rapaces. Depuis les ro ite le ts 
huppés, les mésanges et les fauvettes, qui 
sont la proie du pe tit épervier d ’Europe, 
les pigeons et les mouettes, que le faucon 
pèlerin (Falco pe reg rinus) rattrape en 
plein vol, ju sq u ’aux tétras et aux lago
pèdes dont s ’em parent dans les forêts et 
les champs respectivem ent les autours 
des palom bes (A cc ip ite r ge n tilis ) et les 
faucons gerfauts (F. rustico lus). Au m oins 
26 espèces de rapaces diurnes et 10 es
pèces de rapaces nocturnes d ’Europe se 
nourrissent d ’oiseaux, exclusivem ent ou 
partie llem ent. Toutes ces espèces sont 
fortem ent atte intes d ’em poisonnem ent 
secondaire en dévorant de petits oiseaux 
contam inés par les insectic ides et les se
mences traitées avec des substances 
toxiques.

Régimes spécifiques

Parmi les espèces relativem ent peu nom 
breuses de rapaces européens, quelques- 
unes ont un régim e alim entaire très p a rti
cu lier. C ’est ainsi que le circaète Jean-le- 
B lanc (C ircaëtus ga llicus) se n o u rrit pres
que exclusivem ent de serpents et en 
nourrit égalem ent ses jeunes. La chose 
est rare pour les rapaces diurnes et, pour 
autant que l’on sache, inconnue chez les 
rapaces nocturnes. Comme en général 
l ’homme dé tru it les serpents, les réserves 
alim entaires des circaètes Jean-le-B lanc 
en Europe ne cessent de d im inuer depuis 
des siècles: l'aven ir de ces aigles est donc 
très som bre en Europe.

Les espèces piscivores sont encore plus 
rares chez les rapaces diurnes, mais 
contra irem ent aux serpentivores, on en 
trouve chez les rapaces nocturnes de ré
gions autres que l ’Europe. Le balbuzard 
pêcheur (Pandion haliaëtus) est le plus 
connu des aigles pêcheurs. S ’ il a beau
coup souffert de la persécution de 
l ’homme dans nos pays, sa beauté et son 
habileté à pêcher en on t fa it récem m ent 
un favori des amis de la nature et du 
grand public. A m oins d 'une dé tério ration 
du m ilieu naturel, d iffic ile  à contrô le r, 
cette espèce sem ble avoir de bonnes 
perspectives dans l’avenir proche.

Les guêpes ne paraissent pas constituer 
une proie appétissante; pourtan t, la bon- 
drée apivore (Pernis ap ivorus) présente la 
particu larité  de déterrer les n ids de 
guêpes pour consom m er les guêpes 
adultes et les larves. Cet oiseau discret 
mène une vie assez secrète pendant les 
mois d ’été ju sq u ’aux lim ites de l ’aire de 
répartition des guêpes à l'extrêm e nord 
de l'Europe. Il hiverne en A frique trop ica le  
et, au début de l’autom ne, des m illions 
d ’ individus franch issent les fam eux 
points de concen tra tion  de Falsterbo, G i

bra ltar et du Bosphore. Bien que se tro u 
vant rarement en co n flit avec les intérêts 
de l’homme, il constitue  cependant en 
Europe m éridionale, une c ib le  facile  pour 
les fusils de m illie rs d ’inconscients.

Il faut m entionner égalem ent parm i les 
«super-spécialistes», le faucon pèlerin, le 
faucon hobereau (Falco subbuteo) et les 
autres faucons qui p ra tiquen t le piqué, 
car le déplacem ent de leur centre de gra
v ité en vol vers l ’avant leur perm et de 
plonger la tête la prem ière sur leur proie 
en vol à une vitesse prodig ieuse et repré
sente le summum de la techn ique de vol. 
Le faucon hobereau qui à l'occasion a t
trape au vol des libe llu les et d ’autres in
sectes, s’est rarem ent trouvé menacé, 
mais le faucon pèlerin, qu i s 'a ttaque no
tam m ent aux pigeons et aux tourte re lles 
parmi de nom breux autres oiseaux, a été 
persécuté, même si actue llem ent on dé
plore dans le m onde en tie r sa quasi-d is
parition.

L’homme et les rapaces diurnes 
en conflit

Partout où l'hom m e a perdu du bétail et 
de la vola ille  tués par des aigles et d ’au
tres grands rapaces diurnes, il a défendu 
son bien, ce qui est norm al et ra isonna
ble. Mais à partir du m om ent où il se met à 
exterm iner ces oiseaux, la nature se dé
traque. La riva lité avec les chasseurs a été 
une autre raison de déclarer la guerre aux

grands rapaces. Ce n ’est q u ’au d ix -h u i
tièm e siècle que la chasse sportive s ’est 
répandue en Europe au po in t que les ra
paces diurnes et nocturnes, quelles que 
soient leur ta ille  et leurs habitudes a li
mentaires, on t été considérés com m e des 
concurrents déloyaux et des braconniers 
hors la lo i q u ’il fa lla it tue r et t ire r à vue. Le 
massacre sans d iscrim ina tion  des ra
paces diurnes et des m am m ifères préda
teurs est un phénom ène typ iquem ent eu
ropéen qui in itia lem ent, ne tou cha it pas 
les autres continents. Partout où, en de
hors de l ’Europe il y a eu chasse ou persé
cution  des grands m am m ifères préda
teurs, ces derniers n ’en éta ient pas m oins 
considérés comme sacrés et nécessaires 
au m aintien d ’un lien sp iritue l entre le 
monde des hommes et l ’au-delà. Par con 
tre, un petit nom bre seulem ent des ra
paces diurnes on t fa it l'ob je t d ’un cu lte  et 
d ’une vénération. Les grands vautours 
on t été considérés com m e les serviteurs 
divins et les guides des âmes des défunts 
vers le grand inconnu. Les aig les don
naient l ’exem ple du courage et de la bra
voure dans le com bat et sont devenus des 
emblèmes héraldiques de la royauté. Les 
faucons on t inspiré les anciens Egyptiens, 
les m onarques nomades du M oyen-O rient 
et de l ’Asie centrale et les nobles de l ’Eu
rope médiévale qui, adm irant leur vol su
perbe et l ’e fficac ité  de leur chasse, ont 
établi en fauconnerie  des trad itions  pres
que sacrées. En dehors de ces rares ex
ceptions, les rapaces n ’on t pra tiquem ent 
jamais a ttiré  l ’a tten tion des peuples non- 
européens.

C. gallicus avalant une vipère (Photo J. F. et M. Terrasse)



Pandion haliaëtus (Photo Dr. B. U. Meyburg)

Cependant, l ’h isto ire  des rapaces diurnes 
d 'Europe ressemble à celle du loup, de 
l’ours, du lynx, du chat sauvage, de la 
loutre, du blaireau, etc. C’est une h isto ire  
tris te  et hum iliante.

Il faut ten ir com pte aussi des effets non 
d iscrim inato ires de la strychnine (appâts 
em poisonnés) encore utilisée en certa ins 
lieux et qui non seulem ent a pra tiquem ent 
é lim iné les loups et les autres m am m i
fères prédateurs du sud-est de l ’Europe, 
mais a égalem ent pra tiquem ent ou to ta le 
ment exterm iné les vautours et les aigles 
de toutes sortes. Un exem ple: en 1905, le 
Professeur Paul Leverkühn, orn itho logue  
à la Cour du tsar de Bulgarie, estim ait que 
le nombre des aigles im périaux (A qu ila  
heliaca) n ichant dans ce pays éta it encore 
de 6000 individus. Quelques années au
paravant l ’o rn itho logue  et voyageur a lle 
mand O tto Reiser éta it arrivé à des 
conclusions analogues. Il n ’y a p lus un 
seul aigle im péria l en Bulgarie à l’heure 
actuelle.

Ces dernières années, la po llu tion  en m i
lieu naturel par les poisons utilisés dans 
l’agricu lture, l ’ho rticu ltu re  et l'e xp lo ita 
tion forestière a entraîné des effets qui, 
dans le monde entier, ont retenu l’a tten
tion  et provoqué une certa ine inquiétude. 
Les rapaces diurnes et nocturnes, ainsi 
que les m am m ifères prédateurs et fo u il-  
leurs d 'o rdures on t été les prem ières v ic 
tim es de l’em poisonnem ent b ioch im ique 
auquel l’homme fin ira  par être égalem ent 
exposé. Les rapaces diurnes —  no tam 
ment le faucon pèlerin, le balbuzard pê
cheur, l ’au tour des palom bes et l’épervier 
d ’Europe, em poisonnés par m illie rs  —  
sont considérés par la m ajorité des spé
cialistes com m e des avertisseurs b io lo g i
ques extrêm em ent valables. Au m oins les 
rapaces diurnes qui on t réussi à survivre 
en son t-ils  rem erciés? Pas du tou t. Dans 
les m ilieux de chasseurs de l ’Europe cen
trale par exemple, l ’ancienne lu tte  con tre  
la buse et d ’autres rapaces (les plus gros 
ont déjà d isparu) a récem m ent repris. 
C ’est mauvais signe car il sem ble que 
l ’homme ne veu ille  jam ais t ire r la leçon de 
ses erreurs et, malheureusem ent, cela 
vaut aussi pour son mode de vie.

Régions où il existe de nombreux 
rapaces
L’Espagne est actue llem ent le pays d ’Eu
rope réunissant les rapaces diurnes les 
plus nom breux et divers. Pourtant, les 
partisans espagnols de la conservation de 
la nature se battent énerg iquem ent pour 
sauvegarder les derniers aigles im pé
riaux, gypaètes barbus (Gypaëtus barba- 
tus) et vautours m oines, et pour conserver 
les popu lations de vautours fauves (Gyps 
fu lvus) et de percnoptères d ’Egypte (Neo
phron percnopterus), d 'a ig les de Bonelli 
(,H ieraaëtus fasciatus), d ’aigles bottés (H. 
pennatus) et de circaètes Jean-le-B lanc 
que les orn itho logues des pays lo inta ins 
ou proches v iennent adm irer dans ce 
beau pays. La Grèce, la Yougoslavie et les 
autres pays des Balkans auraient pu gar
der une faune aussi riche, mais ils l'on t 
laissé disparaître par ignorance ou vo lon
tairem ent dans de nom breuses régions en 
moins d ’un dem i-siècle.

Les pays Scandinaves sont une région où 
l’on trouve encore un nom bre relative
ment im portant d ’ ind iv idus de la p lupart 
des rapaces nocturnes de l ’ancien 
monde, depuis le pu issant hibou grand- 
duc jusqu ’à la m inuscu le chouette chevê- 
chette. A l ’exception du hibou grand-duc, 
dont la popu lation est tom bée à un niveau 
alarm ant mais qui sem ble depuis peu se 
reconstituer, hu it autres espèces au 
moins vivent re lativem ent tranqu illem en t 
dans les forêts boréales de con ifères et 
leurs tourb ières isolées. Cependant, on 
connaît mal leur mode de vie et leur popu
lation réelle, encore plus mal leur réparti
tion  dans l’Union sovié tique proche. 
Néanmoins, dans l ’Europe agricole, 
toutes les espèces de rapaces ne sont pas 
en d im inu tion . Certaines ont, au 
contra ire, p ro fité  des transform ations 
écologiques qui ont créé une mosaïque 
de petites parcelles de terres cultivées, de 
forêts et de marais.

Chasseurs de rapaces
Sans que l’on sache très bien pourquoi, 
l ’homme tend à surestim er ses capacités 
physiques et m entales et l ’étendue de ses

devoirs en croyant q u ’il lui appartient de 
gérer la nature. Quels que soien t les ré
serves et les doutes que l'on  puisse ém et
tre à ce sujet, il n ’en dem eure pas m oins 
que les résultats sont quelquefo is  satisfa i
sants. Une fo is  exterm inés certa ins préda
teurs, l'hom m e peut juge r nécessaire de 
reprendre à son com pte leur activ ité éco
logique en élim inant lu i-m êm e les an i
maux qui leur servaient de proies. Ce 
com portem ent est peut-être valable dans 
le cas des cerfs, des m outons sauvages, 
des sangliers etc. mais il est anorm al et 
inexcusable que des chasseurs con ti
nuent à tuer de grands prédateurs, sauf si 
ces derniers éta ient au tre fo is  eux-mêmes 
la proie d ’autres prédateurs qui on t d ispa
ru. Il n ’y a donc aucune nécessité b io lo g i
que, aucune excuse pour abattre un ra
pace diurne ou nocturne, sous le fa lla 
c ieux prétexte de «conten ir sa popu la 
tion». En fa it les oiseaux de proie ne sont 
pas vraim ent des proies pour les chas
seurs; ce sont p lu tô t des c ib les qui fla t
ten t l ’orgueil des am ateurs de trophées.

Epilogue

Quelle est donc la s itua tion  des rapaces 
diurnes et nocturnes en Europe?

Il s ’ag it d ’oiseaux dont la baisse de popu
lation n ’a cessé de s ’accélérer au cours 
des derniers siècles à un rythm e qui suit 
m aintenant une courbe exponentie lle. En 
même temps, la popu la tion  hum aine et 
son in fluence sur l’environnem ent se sont 
accrues à un rythme correspondant. La 
pro tection  des rapaces est un test pour 
apprécier la volonté de l ’hom m e d ’app li
quer une po litique de conservation de la 
nature, voire son désir de préserver l ’es
pèce humaine et d ’en assurer la survie. 
Avec leur beauté physique et leur mode 
de vie d iscutables peut-être, mais qui, en 
tou t cas, ne do ivent rien à l ’ho m m e—  les 
rapaces diurnes et nocturnes con tinuen t 
de poser un défi à ceux qui se sont 
donnés pour ob jec tif de préserver la na
ture et de la protéger con tre  l’espèce hu
maine. Il paraît bien plus s im ple de don
ner de l ’argent pour une «O péra tion-ti
gre» du Fonds m ondial pour la nature 
(qui, se déroulant bien lo in de l'Europe, 
ne nous gêne en rien) que d ’accepter de 
protéger 43 espèces de rapaces ino ffen 
sifs dans nos propres pays. Cette dernière 
a ttitude suppose que nous fassions l’e f
fo rt de nous rapprocher de la nature. Mais 
n ’est-ce pas, après tou t, un fa ib le  tr ib u t à 
payer pour tous les b ienfa its dont la na
ture nous com ble encore dans l ’Europe 
d ’au jou rd ’hui m algré nos erreurs. K.H.V.

Des
lan Newton

souris et 
des hommes...

En général, une popu lation variée et 
nom breuse de rapaces ne peut être 
entretenue que par une popu lation 

variée et nom breuse de proies. Lorsque 
les rapaces d ’une région sont rares et peu 
variés, le reste de la faune l'est également. 
Cela tien t au fa it que chaque espèce de 
rapace est tribu ta ire  d ’une proie quelque 
peu d iffé rente des autres, aussi le nom bre 
d ’espèces de rapaces dans une région 
re flè te-t-il dans une certa ine m esure l ’é
ventail des espèces de proie qui y existe. 
De même, le nom bre de représentants 
d ’une espèce de rapaces est en partie 
tribu ta ire  de l ’abondance de leur proie 
préférée. En fait, là où ils ne son t pas 
lim ités par la pénurie d ’em placem ents de 
nids, par la persécution hum aine ou par 
l ’em ploi des pesticides, le nom bre des 
rapaces est norm alem ent déterm iné par 
les ressources alimentaires.

Importance des ressources 
alimentaires

Plusieurs éléments m ontrent l ’im portance 
de la nourritu re. Tout d ’abord on peut 
observer que les grandes espèces, telles 
que l'aigle, vivent en plus grande densité 
dans de plus vastes te rrito ires  que les 
petites espèces. A l'échelle m ondiale, la 
gamme de variation est énorme. C ’est ain
si que les petits faucons crécerelles peu
vent avoir des te rrito ires  de m oins d ’un 
kilom ètre carré, les buses de taille 
moyenne on t des te rrito ires  de 3 à 5 km2, 
tandis que les grands aigles ex igent une 
superfic ie de 10 km2 ou plus. Le cas ex
trême est représenté par le grand aigle 
martial A frica in  (Polemaëtus be llicosus) 
qui se reproduit dans ce qui do it être une 
des plus faibles densités naturelles pour 
tou t oiseau: un couple par 125 à 300 km2 
suivant la région. Cette espèce se nourrit 
de g ib ie r à plume et de m am m ifères pe
sant ju squ ’à plusieurs kilos. On peut pré
sumer que la relation générale entre la 
ta ille  du corps et la dim ension du te rri
to ire  est valable parce que les grands ra
paces mangent généralem ent des es
pèces de proie plus grosses et que les 
grandes espèces de pro ie vivent et se 
reproduisent m oins abondam m ent que ne 
le fon t les petites espèces de proie. Ainsi, 
dans chaque cas, la dim ension du te rri
to ire  peut être adaptée à la nourritu re.

Deuxièmement, au sein de chaque es
pèce, on a constaté que les densités de 
reproduction ou les d im ensions du te rr i
to ire  varient d ’une région à l ’autre selon 
l’approvisionnem ent en proies, les cou
ples étant moins nom breux et occupant 
un plus large te rrito ire  là où les proies 
sont rares.

En l’absence d ’ingérence humaine, les ra
paces qui sont tribu ta ires  de ressources 
alim entaires assez stables (souvent va
riées), tém oignent habitue llem ent d ’une 
grande stab ilité  dans leur nom bre d ’une 
année à l’autre, le nom bre des couples
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changeant un iquem ent dans d ’étro ites li
mites sur de longues périodes d ’années. 
Par ailleurs, les espèces qui sont tr ib u 
taires d 'approvis ionnem ent en proies va
riables (lim itées), tém oignent souvent 
d ’une grande varia tion dans la densité de 
reproduction d ’une année à l ’autre qui 
correspond aux changem ents de proies. 
Deux grands types de cycles de proies 
sont en jeu: un cycle d ’approxim ative- 
ment quatre ans de petits rongeurs dans 
les toundras septentrionales et les p ra i
ries m éridionales et un cycle d ’une d i
zaine d ’années de lièvres et divers g ib iers 
à plumes dans les forêts et les toundras 
boréales.
Parmi les p rinc ipaux rapaces intéressés 
par les cycles de petits rongeurs, figu ren t 
la buse pattue (Buteo lagopus) des to u n 
dras septentrionales et divers faucons 
crécerelles, m ilans royaux et busards des 
prairies et déserts. Lorsque les rongeurs 
sont nom breux, tou tes ces espèces ont 
tendance à se reproduire  plus densém ent 
et plus p ro lifiquem en t que lo rsqu 'ils  sont 
rares. Dans les cas extrêmes, des régions 
données peuvent renferm er des centaines 
de couples dans les bonnes années et 
quelques-uns ou pas du tou t dans les 
mauvaises années. L ’augm entation de la 
densité des rapaces d ’une année à l ’autre 
est souvent te llem ent im portan te q u ’elle 
ne peut être un iquem ent due à la surv i
vance élevée des adultes et des jeunes de 
l ’année précédente, mais do it ten ir en 
partie à l ’im m igration. Elle est favorisée 
par une bonne reproduction , tandis que le 
déclin est entraîné par une com binaison 
d ’une mauvaise reproduction , de Im m i
gration et de la famine.

Parmi les principa les espèces de rapaces 
im pliquées dans les cycles de g ib ie r à 
plumes (ou de lièvres), figu ren t l ’au tour 
des palombes (A cc ip ite r gentilis ) dans les 
forêts septentrionales et le faucon gerfaut 
(Falco rustico lus) dans les toundras. Les 
autours des palom bes en pa rticu lie r ont 
des densités de reproduction  variables 
dans les rég ions où ils sont tribu ta ires  de 
proies cycliques et des densités bien plus 
stables dans celles où ils on t des régimes 
plus stables et variés.

La nourritu re  in fluence non seulem ent les 
densités de reproduction  des rapaces,

mais aussi leur succès de reproduction 
étant donné que la p lupart des espèces 
produisent davantage de jeunes dans de 
bonnes cond itions de nourritu re  que dans 
de mauvaises. De même que pour le nom 
bre de représentants, on constate des va
riations régionales et annuelles dans la 
productiv ité  de certaines espèces qui co r
respondent aux varia tions régionales et 
annuelles de l'approvis ionnem ent en 
proie. Là aussi les varia tions annuelles les 
plus extrêmes se rencon trent parmi celles 
qui se nourrissent de rongeurs dont cer
tains produ isent c inq petits ou plus par 
couvée dans les bonnes années, et aucun 
dans les mauvaises années.

L’influence de l’homme

En dépit de l ’accent mis ces dernières 
années sur la persécution et l’u tilisa tion  
des pesticides, c ’est presque certa ine
ment par son in fluence sur l’approv is ion
nement en proies que l ’homme a provo
qué les déclins les p lus répandus dans les 
populations de rapaces. Toutes les 
form es d ’exp lo ita tion  foncière  provo
quent des d im inu tions dans le nom bre 
des proies et par vo ie  de conséquence 
dans celui des rapaces. A insi, on peut 
souvent classer les rég ions en fonc tion  de 
l ’u tilisation des terres: parm i les habitats 
ouverts, les prairies naturelles com por
ten t davantage de proies que des régions 
analogues utilisées pour l’élevage et à 
leur tou r les terres d ’élevage renferm ent 
davantage de pro ies que les terres c u lti
vées. Le labourage annuel réduit fo rte 
ment les popu la tions de petits m am m i
fères en é lim inant leur nourritu re  et leurs 
abris et les terres cultivées présentent 
donc une valeur lim itée pour les préda
teurs se nourrissant de mammifères. Dans 
les habitats forestiers, des zones natu
relles de structure  variée et com portant 
des essences variées entre tiennent géné
ralement une faune plus nom breuse que 
les peuplem ents gérés et un iform es de 
conifères ou d ’eucalyptus. C ’est comme 
si tou t progrès dans la mise en valeur des 
terres restre ignait davantage encore la vie 
sauvage.

Même de très petits changem ents dans 
les procédés agrico les on t eu d ’énormes

effets sur les ressources alim entaires des 
rapaces. Les vautours et autres oiseaux 
se nourrissant de charognes qui ont sur
vécu au changem ent des an im aux sau
vages en anim aux dom estiques, ont ré
cem m ent connu une im portante d im inu 
tion  de leur nourritu re  dans de nom 
breuses régions par suite des progrès de 
l ’hygiène vétérina ire qui on t abaissé la 
m orta lité  du bétail et des m outons pais
sant en terra in ouvert. Dans de nom breux 
pays, il existe m aintenant des lois ex i
geant l’enfouissem ent im m édia t des car
casses dans l ’ in térêt de la lu tte  contre les 
maladies. Ce n'est que dans les zones 
montagneuses éloignées où le bétail est 
m oins accessible que l ’approvis ionne
ment en charognes s ’est maintenu.

Le gypaète barbu (Gypaëtus barbatus ) est 
ins truc tif à cet égard, étant donné que sa 
d is tribu tion  actuelle est essentie llem ent 
liée aux méthodes d ’élevage du bétail. 
L'espèce est souvent com m ensale des 
cultu res pastorales prim itives, com m e en 
Ethiopie ou au T ibet où l ’on élève de 
vastes popu lations d 'an im aux dom esti
ques dans des cond itions montagneuses 
dures, avec des services vétérina ires mé
diocres. Le gypaète barbu y prospère, bé
néfic iant de l ’abondance de charognes. 
Mais dans d ’autres parties de son habitat 
naturel où régnent des m éthodes d ’éle
vage et d ’hygiène modernes, l ’espèce a 
disparu, est rare ou décline rapidement.

Que pouvons-nous faire?

On aura com pris q u ’ il n ’est pas facile 
d ’augm enter la popu la tion  de rapaces 
d ’une région à l ’aide des ressources a li
mentaires, parce que cela exige hab itue l
lem ent une m od ifica tion  de l ’u tilisation 
des terres, afin de favoriser l ’augm enta
tion  des proies. Souvent le m ieux que l ’on 
puisse faire, c 'est de préserver les zones 
restantes de bon habita t ou d ’em pêcher 
leur dégradation ultérieure. Certains des 
grands parcs nationaux o ffren t aux ra
paces un excellent habita t capable d 'en 
tre ten ir de vastes populations. Mais dans 
les régions plus fortem ent peuplées, la 
p lupart des zones qui peuvent être ainsi 
préservées sont trop  petites pour subve
n ir aux besoins de nom breux oiseaux. 
Cela est particu lièrem ent vrai des grandes 
espèces qui exigent d ’énorm es superfi
cies. Nous devons fa ire face au fa it que 
nom bre des régions où la persécution hu
maine a supprim é les rapaces il y a de 
cela des années, ne pourra ien t de tou te 
façon plus entre ten ir les o iseaux parce 
que l ’exp lo ita tion  des terres empêche l’é
tab lissem ent d ’une bonne base de proies. 
Il est tris te  de constater qu 'un  si grand 
nom bre de récentes mises en valeur des 
terres qui ont réduit les popu la tions de 
rapaces on t été inutiles ou n ’on t pro fité  
qu 'à  une m inorité  de personnes. I.N.

Falco rusticolus, pour qui d'incroyables sommes d ’argent sont offertes par les fauconniers 
(Photo H. R. Bardarson)

Des «bêtes
nuisibles » ?

Maurits F. Mörzer Bruyns

Milvus migrans (Photo Dr. B. U. Meyburg)

LJ homme en tre tien t avec les o i
seaux de pro ie de m ultip les rap
ports, tan t matériels q u ’affectifs. 

Certaines personnes n ’éprouvent pour 
ces anim aux q u ’adm iration et considéra
tion et veulent les pro téger to ta lem ent —  
tou jours et partout — , ainsi que les es
pèces voisines. A l ’opposé, certa ins les 
considèrent com m e des ennemis, comme 
une nuisance, voire un danger pour les 
anim aux dom estiques, le g ib ie r et même, 
dans certaines conditions, pour les o i
seaux et autres bêtes sauvages rares. Les 
plus acharnés, on le sait, ont tendance 
dans certaines régions, à pourchasser et 
à élim iner tous les rapaces q u ’ ils jugent 
dangereux, surtou t dans les zones c u lti
vées, les pâturages et les bois aux alen
tours des bâtim ents agricoles.

Entre ces deux extrêm es —  pro tection  
totale et exterm ination to ta le  —  il existe 
bien des attitudes interm édiaires. La plus 
courante, celle aussi des défenseurs de la 
nature, préconise une pro tection  to ta le  de 
principe, mais avec la possib ilité  d 'une 
certaine régulation en cas de besoin.

La m eilleure manière d ’appréhender les 
rapports m anifestem ent com plexes entre 
l ’homme et les oiseaux de proie, est, dans 
un prem ier temps, de rechercher quelle 
u tilité  l’animal en général présente pour 
l'homme, et ensuite d ’analyser le rôle que 
jouent les oiseaux de proie en tan t que 
cas spécial des rapports entre l ’homme et 
les oiseaux.

L’utilité de l’animal pour l’homme

Fondamentalement, la vie hum aine dé
pend d ’abord de la production  prim aire 
de végétaux. Toutefo is, le royaume an i
mal a presqu’autant d 'im portance  depuis 
que l’homme est sur terre. Depuis long
temps, l'hom m e utilise les anim aux de 
façons très diverses. On peut regrouper 
en cinq grandes catégories les p rin c i
pales fonctions que les an im aux rem plis
sent pour la société:

1. P roduction:

Les anim aux fourn issent à l'hom m e 
viande, peau, poils, plumes, m atériaux 
pour les outils, substances médicinales, 
etc.

2. Services:
Les animaux, à peu près exclusivem ent 
les anim aux dom estiques, sont de très 
précieux auxilia ires pour le transport, la 
chasse et la pêche, l’ag ricu ltu re  et aussi la 
préservation de l’équ ilib re  naturel.

3. Tourisme:

De nom breux anim aux constituen t l ’une 
des principales ressources touris tiques 
de certains pays (voyages organisés et

safaris) et présentent un in térêt récréatif 
pour les gens du cru; ils présentent donc 
une grande u tilité  économ ique à bien des 
égards.

4. Recherche e t éduca tion :

Les anim aux sauvages présentent un 
grand in térêt pour la science et pour la 
recherche ainsi que pour l ’éducation.

5. Fonction cu ltu re lle :

Les anim aux on t tou jou rs  rem pli une 
fonction  culture lle, et pas seulem ent par 
les représentations q u ’en on t données les 
différentes form es d ’art, depuis les illus
tra tions ju squ ’aux pe intures et aux sta
tues célèbres. P lusieurs anim aux, des o i
seaux notam m ent, fon t depuis des m il
liers d ’années l'ob je t d ’un cu lte  et, de nos 
jours encore, de nom breuses espèces 
sauvages sont choisies com m e symbole.

Il im porte de prendre conscience des 
nombreuses fonctions que les anim aux 
sauvages rem plissent dans la société hu
maine. Leur rôle est bien plus considéra
ble qu ’on ne le pense généralem ent. C ’est 
en grande partie à cause de cette u tilité  
q u ’on cherche à sauvegarder la faune et 
la flore et à protéger leur habitat.



Les oiseaux remplissent de 
nombreuses fonctions

De tous les anim aux, ce sont sans doute 
les oiseaux —  et aux prem iers rangs d ’en
tre eux, les rapaces —  qui rem plissent le 
plus grand nom bre de fonctions pour 
l’homme. C’est pourquoi plus que tous les 
autres, ils suscitent l ’in térêt et le désir de 
les protéger. Actuellem ent, la capture, la 
chasse et aussi la gestion des popu lations 
constituent l ’un des sujets les plus débat
tus en matière de préservation des o i
seaux.
C’est un p rinc ipe  généralem ent admis, 
mais il n ’en fau t pas moins étud ier so i
gneusement (c 'est d ’ailleurs souvent fait) 
les m éthodes utilisées et le nom bre des 
oiseaux tués ou capturés. Tout usage et 
toute form e de gestion aboutissant à un 
déclin des popu la tions do ivent être li
mités ou in terdits. Il fau t constam m ent 
veiller à préserver une base de cro ît équ i
librée.

L 'o rn itho log ie  am ateur jo u it d ’une grande 
vogue dans le m onde entier. L ’in térêt des 
gens pour l'observation des oiseaux est, 
en soi, un facteur très positif et très im 
portant pour la sauvegarde de ces an i
maux. Mais il devient dangereux quand il 
entraîne de trop  grandes perturbations. 
Les oiseaux de proie sont pa rticu liè re 
ment vulnérables à cet égard et cela pose 
un grave problèm e à de nom breux o rga
nismes de p ro tection  des oiseaux.

Les oiseaux de proie et l’homme : 
des situations conflictuelles

La relation entre les oiseaux de proie et 
l ’homme est très spéciale. On retrouve 
ces anim aux dans chacune des cinq caté
gories m entionnées plus haut, mais le 
plus frappant, ce sont les sentim ents 
qu ’ ils suscitent: so it adm iration et cons i
dération inc itan t à les protéger; soit hosti
lité et aversion inc itan t à les persécuter.

On admire les o iseaux de proie pour leur 
force, la beauté de leur vol, leurs qualités 
de chasseurs. On les apprécie en tan t que 
régulateurs naturels des écosystèmes. 
Les plus grands rapaces, quelquefo is 
qualifiés de «royaux» ou d ’« im périaux», 
sont depuis tou jou rs  des sym boles de 
force et de puissance.

Les oiseaux de proie, qui se trouvent à la 
fin  de la chaîne alim entaire, ne sont ja 
mais nom breux. Leur te rrito ire  est vaste. 
Par exemple, et c ’est particu liè rem ent in
téressant pour les responsables de la p ro 
tection de la nature, il ne v it qu ’un couple 
d ’aigles dans une région assez étendue.

Par ailleurs, les oiseaux de proie sont très 
recherchés: on sait q u ’ il existe des gens 
dont « l’ intérêt» va ju sq u ’à leur faire 
consacrer de fortes sommes pour en 
acheter, souvent au m épris de la loi, so it 
vivants pour leur co llec tion  personnelle, 
soit empaillés à titre  d ’objets décoratifs.

La capture et le massacre incon trô lés et 
souvent illégaux de ces oiseaux cons ti
tuent l ’une des grandes causes du déclin 
inadm issib le de popu la tions d ’espèces 
rares et précieuses. De nos jours, les o r
ganismes de sauvegarde des oiseaux 
s ’opposent énergiquem ent, et souvent 
avec succès, à ces pratiques. Ils bénéfi
c ient en la m atière du soutien efficace des 
associations nationales et in ternationales 
de chasseurs et de fauconniers.

La fauconnerie est un «art» depuis des 
siècles et devrait pouvo ir survivre dans 
notre société moderne, car elle présente 
vraim ent un in térêt to u t spécial. Bien en
tendu, elle ne do it pas constituer un dan
ger pour les popu la tions naturelles, et 
l’on remarquera d ’a illeurs que les «vrais» 
fauconniers —  par oppos ition  aux «bra
conniers au faucon» —  sont les prem iers 
à con tribuer de tou te  leur com pétence à 
la pro tection des popu la tions naturelles 
de rapaces.

C’est justem ent parce q u ’ ils sont si ha
biles à capturer et à tue r des proies de 
toutes ta illes que tou t le monde n ’appré
cie pas ces oiseaux. C ’est parce q u ’ ils 
s ’attaquent parfo is aux agneaux, aux 
bêtes de basse-cour, aux pigeons et à 
d ’autres an im aux dom estiques, ainsi 
qu'au gibier, que les rapaces, adm irés par 
les uns, sont considérés com m e m alfa i
sants par les autres. Cela crée des con flits  
dans bien des pays entre «adm irateurs» 
et «adversaires». Dans certa ins pays, ils 
sont même tirés par les chasseurs, 
comme n ’ im porte quel g ibier. Aussi, dans 
beaucoup de pays européens, la popu la
tion de plusieurs espèces, des plus 
grandes surtout, a considérab lem ent d i
minué. C irconstance aggravante, les po
pulations de rapaces (comme d ’a illeurs 
celles d'autres espèces d ’oiseaux) sont 
également menacées par la d isparition 
d ’habitats convenables, y com pris  d ’an i
m a u x ‘ de proie, et par la dégradation 
continue de l ’environnem ent due aux ef
fets secondaires des pestic ides et à d i
verses perturbations. Tout cela ne fa it 
qu ’aviver le co n flit entre défenseurs et 
adversaires.

Sauvegarde et saine gestion

Or, ce con flit, il est actue llem ent possible 
de le résoudre. Grâce aux recherches et 
aux études menées tant sur le terrain 
q u ’en laboratoire, on en sait m aintenant 
assez sur les rapaces, sur leur répartition, 
sur leur nombre, leur densité optim um , 
leur écologie, leurs m igrations, etc., pour 
les «gérer» correctem ent. Les écologistes 
orn itho logues sont m aintenant en mesure 
de conseiller les autorités responsables 
sur la manière d 'arrê ter ce déclin, et de 
préserver et de gérer les popu lations 
d 'o iseaux de pro ie sans risquer de les vo ir 
devenir gênantes ou nuisibles.

On en est d ’a illeurs presque là dans p lu 
sieurs pays européens et l ’on y tend dans 
beaucoup d'autres. Cette évo lu tion est 
essentie llem ent due aux activités du 
Conseil International pour la Préservation 
des Oiseaux (CIPO) et de son groupe de 
travail m ondial sur les oiseaux de proie.

Il a été d 'im portance décisive à cet égard 
que le Conseil de l ’Europe en 1963 et les 
Com m unautés Européennes il y a que l
ques années, considèrent la pro tection 
des oiseaux comme un élém ent essentiel 
de leur program m e de sauvegarde de la 
nature.
Il faut bien se rendre com pte que seule 
une co llabora tion harm onieuse entre 
tou tes les organ isations concernées et 
une bonne coord ination  de leurs efforts 
donneront tou te leur e fficac ité  à ces d i
verses activités de sauvegarde des popu
lations d ’oiseaux sauvages. M.F.M.B.

X

Fa lco  p e re g r in u s  d é c im é  p a r  les p e s tic id e s , les ch a sse u rs  e t la  fa u c o n n e rie  
(Photo Binois -  Pitch)

Facteurs de disparition
Björn Helander

Pourquoi les rapaces son t-ils  moins 
nom breux q u ’auparavant en Eu
rope? La réponse n 'est pas simple. 

Plusieurs espèces on t vu leurs rangs s ’é
c la irc ir dès 1900 en divers po in ts d ’Eu
rope, à la suite de menaces qui ne sont 
d ’ailleurs tou jou rs  pas écartées. Peu à 
peu, d ’autres menaces sont apparues. 
Toutes les espèces, il est vrai, ne sont pas 
également frappées. Partout, on s ’est 
penché sur le problèm e et on a cherché à 
connaître les facteurs à l ’œuvre. Ceux-ci 
sont m ultiples, mais on peut d ire d ’une 
façon générale, qu 'ils  sont les suivants : 
destruction systématique, perte d ’habitat, 
activité des co llectionneurs, em poisonne
ment du fa it de la po llu tion .

Destruction systématique
Aux d ix-hu itièm e et d ix-neuvièm e siècles, 
on fa isa it une d is tinc tion  entre les an i
maux «utiles» et les an im aux «nuisibles». 
Les rapaces éta ient tous classés dans 
cette seconde catégorie et ils éta ient 
voués à la destruction . Au d ix-hu itièm e 
siècle, un système de «récompenses» 
ayant été institué pour les chasseurs de 
rapaces, il s ’ensuivit un véritable carnage. 
Cette in itia tive avait essentie llem ent pour 
but de protéger le g ibier. Au dix-neuvièm e 
siècle, la destruction  massive des rapaces 
p rit en maints endro its  des proportions 
fantastiques. Les oiseaux éta ient tués 
dans leurs nids, au m om ent de la couvai
son ou lors des vols m igratoires. On s 'em 
parait des œufs et des o isillons, on posait 
des pièges et on se servait com m e appât 
d ’alim ents em poisonnés. Des m illie rs  de 
rapaces fu ren t ainsi décim és chaque an
née : 11. 000 dans le seul Hanovre (Alle

magne) en 1806 -  1807, selon les sta tis ti
ques offic ie lles, et environ 40.000 aux 
Pays-Bas de 1852 à 1857. On pourra it 
c ite r beaucoup d 'au tres exemples.

Cette destruction massive se poursu iv it 
sans relâche dans de nom breux pays au 
cours de la prem ière m oitié  du siècle ac
tuel. Certaines espèces avaient en fa it dé
jà été com plètem ent exterm inées ou 
éta ient en voie de d isparition . On com 
mença à s ’ inqu iéter de cette s itua tion  et le 
mouvement en faveur de la pro tection 
s ’esquissa dès la fin  du dix-neuvièm e 
siècle. La mise en place d 'une législation 
se fit très lentem ent et très progressive
ment et n ’est pas encore achevée à ce 
jour.

Perte d’habitat
Grâce à la récente p rom ulgation  de lois 
relatives à la pro tection  de la p lupart des 
espèces de rapaces, il sera b ien tô t mis fin 
à la guerre menée ju sq u 'ic i con tre  elles. 
Un autre problèm e se pose tou te fo is  avec 
de plus en plus d ’acu ité : la perte d 'hab i
tat. Chaque espèce a ses préférences en 
matière de biotope et sa facu lté  d 'adapta
tion  n ’est pas illim itée. Pour survivre et se 
reproduire, il fau t q u ’elle ait de quoi se 
nourrir, bâ tir ses nids et so igner sa progé
niture. Certaines espèces on t besoin pour 
cela de forêts; or, celles-ci on t subi en 
Europe de form idab les changem ents de
puis quelques centaines d ’années. Les fo 
rêts d ’arbres à feu illes caduques d ’antan 
ont fa it place à des m onocu ltures de con i
fères ou ont été rasées défin itivem ent. De 
nombreuses popu lations de rapaces ont 
forcém ent eu à en pâtir. La destruction 
d ’anciennes forêts constitue  peut-être la

plus grave menace d irigée con tre  la flore 
et la faune sauvages dans l ’ensem ble du 
monde. Le maintien en Europe des habi
tats sylvestres est nécessaire à la préser
vation des rapaces. S inon, il ne subsistera 
de ces derniers que quelques spécim ens 
parqués dans des réserves naturelles. 
Certains pays l ’ont fo rt bien com pris  et 
ont édicté, pour des espèces dé term i
nées, des règlements visant à m od ifie r les 
activités de la sylv icu ltu re  à des fins de 
sauvegarde. Ces règlements, tou te fo is , ne 
concernent ju squ ’ ici que les lieux de n id i
fication. On oublie  aussi trop  souvent de 
ten ir com pte de la re lation entre la proie 
et le prédateur. Beaucoup de rapaces non 
seulem ent vivent dans les forêts, mais y 
fon t leurs nids et s ’y nourrissent d ’autres 
animaux. Quelles sont les perspectives de 
survie à long term e de ces rapaces si l ’on 
ne préserve que les a len tours im m édiats 
des lieux de n id ifica tion  et si l’on rase la 
fo rê t environnante ? La situa tion  pren
dra it dans ce cas une mauvaise tournure , 
mais on manque en général de données 
précises à ce sujet. Il conv iendra it d ’étu- 
dier ce problèm e plus à fond. Les zones 
humides constituen t égalem ent pour les 
rapaces un habita t p riv ilég ié  mais don t la 
superfic ie ne cesse de se rétrécir. Les 
travaux d ’assèchement on t sans conteste 
porté un grave pré jud ice à bien des es
pèces de rapaces. D’autres im portantes 
pertes d ’habitat, au cours du vingtièm e 
siècle, sont im putables à la pro fonde res
truc tu ra tion  du paysage agrico le. L ’assè
chem ent des zones humides, le débo ise
ment et l ’in troduc tion  de la m onocu lture 
forestière, l’évo lu tion de l ’ag ricu ltu re  ont 
eu une incidence considérable sur les o i
seaux de proie en Europe.



Les collectionneurs

A l’époque où la loi n ’in te rd isa it pas de 
pourchasser les oiseaux, les co lle c tio n 
neurs d 'œ ufs et les amateurs de trophées 
firen t bien des v ictim es parmi eux. En 
outre, les fauconn ie rs captura ient des o i
s illons et les co llectionneurs se livra ient 
im puném ent à leur passion. Une co llec 
tion suédoise, par exemple, com prenait 
cinquante œ ufs de pygargue à queue 
blanche (Haliaeetus a lb ic illa ) recueillis  en 
deux em placem ents d iffé rents vers la fin 
du dix-neuvièm e siècle.

Après la prom ulgation  de lo is visant à 
protéger les oiseaux, ces activ ités devin
rent illégales sans pour autant cesser. Les 
co llectionneurs d'œ ufs, les fauconn iers et 
les amateurs de trophées con tinuen t à 
faire des ravages dans tou te l’Europe. 
Chaque année, quelques-uns d 'en tre  eux 
sont pris et condam nés à une amende 
mais on ignore l’am pleur réelle de leurs 
déprédations. De grosses sommes d ’a r
gent sont parfo is en jeu, et certaines es
pèces rares et fo rt belles sont pa rticu liè 
rement éprouvées. C ’est donc là une af
faire qui m érite q u ’on s ’y intéresse davan
tage dans la p lupart des pays.

Rôle de la pollution

Les polluants sont un autre facteur et non 
des m oindres à entrer en ligne de compte. 
Dans les années 50, les orn itho logues ob 
servèrent en divers endro its  que les ra
paces se reproduisa ient d iffic ilem en t et 
que leur e ffec tif se trouva it de ce fa it sé
rieusement d im inué. La présence de rési
dus de po lluants dans les œ ufs a incité  les 
spécialistes à pousser p lus lo in leurs re
cherches et à é tab lir ainsi un lien entre 
certains pesticides, notam m ent le DDE 
(produ it de la décom position  du DDT), la 
d ié ld rine et le m ercure de méthyle. On 
découvrit par la même occasion les PCB. 
Ces composés on t une caractéristique 
com m une: ils sont persistants et on t de 
ce fa it tendance à s 'accum ule r dans la 
chaîne alim entaire où les oiseaux de proie 
occupent la prem ière place. Les concen
tra tions sont parfo is assez fortes pour 
être d ’emblée m orte lles mais, même à 
plus fa ib le dose, elles fin issen t à la longue 
par être tou t aussi nocives et em pêchent 
l ’éclosion des œufs. Il semble bien que les 
pesticides aient causé encore plus de dé
gâts au cours des tren te  dernières an
nées. Les faucons pè lerins (Falco peregri-

nus), par exemple, ont p lus sou ffe rt des 
effets des pesticides que des méfaits de 
l'hom m e pendant des centaines d 'an 
nées. L ’action des po lluan ts persiste 
longtem ps après qu 'ils  on t cessé d'être 
utilisés. C 'est ainsi que le pygargue à 
queue blanche de la Baltique se reproduit 
tro is  fo is m oins que par le passé, bien que 
le DDT soit in te rd it dans la p lupart des 
pays lim itrophes depuis une décennie. 
Espérons que nous en tire rons la leçon. 
Nous devons tou t faire pour q u ’un tel dé
sastre ne se renouvelle pas.

Le nombre absolum ent inouï de rapaces 
tués en Europe au dix-neuvièm e siècle 
prouve q u ’ils étaient alors extrêm em ent 
nombreux. Il fau t vo ir là le s igne d ’un bon 
équ ilib re  du m ilieu. Ces tem ps sont dé
sorm ais révolus, mais nous pouvons en
core sauver ceux qui restent et les aider à 
se m ultip lier. Cela ne se fera pas tou t 
seul: un sérieux e ffo rt de p lan ifica tion  et 
de gestion sera indispensable. C ’est pour 
nous un devoir auquel nous ne saurions 
nous dérober. B.H.

Un triste tableau de chasse (Photo Wouter van Wijk)

Protégés par la loi
Michael Everett

Comme d ’autres artic les du présent 
numéro ne le m ontrent que trop 
cla irem ent, l ’avenir des rapaces 

d ’Europe dépendra des diverses in itia 
tives qui seront prises dans le dom aine de 
l'environnem ent, de la conservation et de 
la pro tection : il n ’existe pas de so lu tion 
simple et unique. Même ainsi, la p lupart 
des partisans de la conservation sont 
d ’accord pour considérer q u ’ il est ind is
pensable que tous les rapaces diurnes et 
nocturnes bénéfic ien t d ’une pro tection  
ju rid ique tota le dans tou te l ’Europe: une 
bonne pro tection ju rid iqu e  est en effet la 
pierre angulaire de tou t program m e réa
liste pour l ’avenir et constitue un élém ent 
im portant pour réduire les persécutions 
dont souffrent de nom breuses espèces du 
fait de l ’ignorance, des préjugés et de 
l ’ intolérance. L ’ob je c tif fina l do it donc 
être de convaincre tous les gouverne
ments européens d ’assurer une pro tec
tion intégrale, et le plus tô t sera le mieux.

Protection totale dans certains 
pays

A l’heure actuelle, il n 'y a que treize pays 
dans lesquels tous les rapaces diurnes et 
nocturnes bénéfic ien t d ’une pro tection 
to ta le: la Belgique, Chypre, la France, G i
braltar, le Liechtenstein, le Luxem bourg, 
Malte, les Pays-Bas, la Pologne, le P ortu
gal, l ’Espagne, la Turqu ie et le Royaume- 
Uni. Dans un quatorzièm e, la Norvège, la 
pro tection est to ta le  mais une dérogation 
spéciale peut être accordée pour la 
chasse de l’a igle royal (Aqu ila  chrysaë- 
tos ), du pygargue à queue blanche (Ha
liaeetus a lb ic illa ) et de l’au tour des pa
lombes (Accip ite r gentilis). Dans les îles 
anglo-norm andes toutes les espèces sont 
protégées à l’exception de l ’épervier 
d ’Europe (A. nisus) dans l ’île d ’Aurigny. 
En République fédérale d ’Allemagne, la 
protection des rapaces est quasi totale, à 
cette exception près que la chasse à la 
buse variable (Buteo buteo) et à la buse 
pattue (S. lagopus) est ouverte, dans cer
tains «Länder», du 1er novem bre au 
28 février —  exception don t les partisans 
allemands de la conservation s ’e ffo rcent 
d 'ob ten ir l’abrogation.

Dans de nom breux pays, la p ro tection  ju 
rid ique est pratiquem ent totale, mais elle 
exclu t certaines espèces pour des raisons 
particulières —  liées habitue llem ent à la 
protection du gibier, de la vo la ille  et du 
bétail. Ces exceptions concernent les es
pèces suivantes:

—  Bulgarie: buse pattue, busard des 
roseaux (C ircus aeruginosus), au tour 
des palombes et épervier d ’Europe.

—  Tchécoslovaquie: buse variable, 
buse pattue et au tour des palom bes 
peuvent être chassés dans les réserves 
de faisans.
—  Danemark: buse variable, au tour 
des palombes et épervier d 'Europe qui 
peuvent être chassés dans certaines 
circonstances, par exem ple dans les 
zones d ’élevage de faisans.

—  Grèce: toutes les espèces peuvent 
apparem m ent être chassées dans les 
réserves d ’élevage, de chasse ou (ce 
qui est surprenant) de faune et de flo re  
sauvages où elles sont considérées 
com m e nu isib les —  po in t de vue vive
m ent contesté par les partisans de la 
conservation.

—  Finlande: autour des palom bes et 
épervier d 'Europe, buse pattue en La
ponie et hibou grand-duc (Bubo bubo) 
en dehors de la couvaison.

—  Hongrie: buse pattue et, en dehors 
de la période de couvaison, au tour des 
palombes, épervier d ’Europe et busard 
des roseaux (en outre, l ’au tour des pa
lombes et l ’épervier d ’Europe peuvent 
être chassés en tou te saison dans les 
élevages de gibier).

—  Roumanie: au tour des palombes, 
épervier d 'Europe et busard des ro 
seaux.
—  Suède: au tour des palom bes dans 
les zones d ’élevage de g ib ie r et de 
volaille.
—  Suisse: buse, au tour des pa
lombes, épervier d ’Europe qui peuvent 
être tués, selon la lég is la tion can to 
nale, lo rsqu ’ ils causent des dégâts.

Vers une amelioration de la 
situation juridique

Ailleurs le système est p lus com pliqué. 
L ’Autriche accorde une p ro tection  tota le 
à toutes les espèces de vautours, d ’aigles, 
de milans, de faucons et de hiboux, mais 
si la buse variable, la buse pattue, l ’au tour 
des palombes, l ’épervier d ’Europe et tous 
les busards sont in tégra lem ent protégés 
dans certaines provinces, ils ne le sont 
que partie llem ent dans d ’autres. Un per
mis spécial est exigé pour la chasse aux 
rapaces pendant la saison de chasse qui 
varie d ’une province à l’autre.

En Yougoslavie, tou tes les espèces sont 
intégra lem ent protégées en Croatie, mais 
ailleurs, l’au tour des palombes, l ’épervier 
d ’Europe et le busard des roseaux ne le 
sont pas; en Slovénie, en outre, l ’aigle 
royal (du 1er septem bre au 12 décembre), 
la buse variable, la buse pattue et le fau
con hobereau (Falco subbu teo) ne sont 
pas protégés.

En République dém ocra tique allemande, 
la situa tion est encore p lus com plexe: 
sont protégés les aigles de l'espèce A q u i
la, le circaète Jean-le-B lanc (C ircaëtus  
gallicus), le busard cendré (C ircus pygar- 
gus ), le busard Sain t-M artin  (C. cyaneus), 
le balbuzard pêcheur (Pandion haliaëtus), 
le faucon pèlerin (F. peregrinus), le hibou 
grand-duc, la chouette  chevêchette 
(G laucid ium  passerinum ) et les n ids du 
pygargue à queue blanche (Haliaeetus a l
bicilla). L 'au tour des palom bes, l ’épervier 
d 'Europe, la buse variable et la buse pat
tue sont protégés en dehors de la saison 
de chasse.

En Italie, il n ’existe pas à l'heure actuelle 
de législation fédérale générale, mais la 
pro tection in tégra le de tou tes les espèces 
est assurée par la lég is la tion provincia le 
dans treize provinces, y com pris  la Sar- 
daigne, et le gypaète barbu (Gypaëtus 
barbatus) est protégé dans tou t le pays. 
Dans les autres provinces néanmoins, 
tous les rapaces diurnes ou nocturnes 
peuvent être tués ou capturés par tous les 
moyens dans les réserves de chasse et les 
zones de repeuplem ent et de capture, 
bien q u ’il y ait une p ro tection  lim itée; tous



les rapaces nocturnes sont protégés en 
dehors des réserves de chasse, à l'excep
tion du hibou grand-duc, de la chouette  
effraie (Tyto alba) et de la chouette  che
vêche (Athene noctua); il en va de même 
pour tous les rapaces diurnes, à l ’excep
tion  du m ilan no ir (M ilvus m igrans) et du 
milan royal (M. m ilvus) entre le 31 mars et 
le 30 août.
D’une façon générale, la s itua tion  ju r id i
que s ’est considérab lem ent am éliorée au 
cours des dix dernières années, bien q u ’il 
so it m anifestem ent indispendable d ’a ller 
encore plus lo in sur la voie de la pro tec
tion  tota le dans certa ins pays et de rem et
tre en cause les «exceptions» dans de 
nom breux autres. La chasse pure et s im 
ple des rapaces pratiquée en guise de 
sport est, peut-on espérer, en voie de d is 
parition et, à cet égard, il convient de 
m entionner tou t particu liè rem ent le cou 
rage du gouvernem ent maltais, dans une 
situation où la chasse aux rapaces é ta it à 
la fo is un sport national et un scandale 
in ternational. On vo it égalem ent d 'après 
ce qui est d it plus haut que quelques 
espèces —  au tour des palombes, épervier 
d ’Europe et buses —  sont m entionnées à 
maintes reprises. On se d it que fo rt proba
blement si elles ne figu ren t pas sur les 
listes d ’espèces protégées c ’est très sou
vent à cause des préjugés et de la mé
fiance trad itionne lle  dont les rapaces fon t 
l ’objet parm i les éleveurs de g ib ie r et les 
chasseurs, et non pas parce q u ’on a cons
taté de réels dégâts. Il y a m anifestem ent 
lieu d ’entreprendre des recherches plus 
objectives pour déterm iner quelle est la 
véritable s itua tion : aucun partisan de la 
conservation d igne de ce nom ne s 'o p p o 
serait à ce que la légis lation prévoie des 
mesures restrictives à l ’égard d ’espèces 
dont il est prouvé q u ’elles sont nuisibles, 
mais très souvent, cette preuve semble 
faire défaut.

La législation à l’échelon 
européen

La législation européenne relative à la 
pro tection des rapaces diurnes et noc
turnes est constituée par une im portante 
série d accords ou de projets d accords 
in ternationaux.

En 1979, d ix -neuf Etats membres du 
Conseil de l ’Europe on t signé la Conven
tion relative à la conservation de la vie 
sauvage et du m ilieu naturel de l ’Europe, 
dont la ra tifica tion  est escom ptée pour 
1982; par cette «Convention de Berne», 
les Etats membres s 'engagent à protéger 
les oiseaux et leur environnem ent, y com 
pris tous les rapaces, un accent considé
rable étant m is sur la p ro tection  des habi
tats. Les d ix-sept espèces de rapaces 
diurnes et les deux espèces de rapaces 
nocturnes incluses dans l ’étude réalisée 
en 1981 pour le Conseil de l’Europe sur 
les oiseaux menacés en Europe (dont hu it 
sont considérées com m e «menacées 
d 'ex tinc tion») sont reprises dans l ’An
nexe Il de la Convention. Tous les rapaces 
diurnes et nocturnes sont inclus dans la 
d irective de la Com m unauté économ ique 
européenne relative à la p ro tection  des 
oiseaux, qui est entrée en v igueur en avril 
1981 et qui fa it ob liga tion  aux Etats m em 
bres de la CEE de pro téger les oiseaux et 
de conserver les habitats. D ix-neuf es
pèces de rapaces diurnes et tro is  espèces 
de rapaces nocturnes sont incluses dans 
l’Annexe I, consacrée aux espèces qui 
doivent bénéfic ier d ’une p ro tection  spé
ciale. Troisièm em ent, tous les rapaces 
diurnes et nocturnes figu ren t dans la liste A 
(espèces menacées d 'ex tinc tion ) de la 
Convention sur le com m erce in te rna tio 
nal des espèces sauvages de flo re  et de 
faune menacées d ’ex tinc tion  signée à 
W ashington en 1973, qui porte sur le 
com m erce in ternationa l et qui prévoit des

mesures restrictives et des in te rd ic tions 
en matière d 'im porta tion  et d ’exportation.

Il n ’est peut-être pas présom ptueux de 
conclu re de ce qui précède que, même si 
plusieurs zones d ’incertitude subsistent, 
l’Europe avance régulièrem ent sur la voie 
d ’une pro tection législative quasi com 
plète des rapaces diurnes et nocturnes. 
L ’accélération du processus depuis le m i
lieu des années 70 est des plus encoura
geantes. Il y a tou te fo is  un po in t capital 
q u ’il faut prendre en considéra tion : tous 
ces textes légis latifs son t-ils  effective
ment appliqué? N 'im porte quel pays 
d 'Europe peut être fie r de sa législation 
mais si celle-ci n ’existe que sur le papier, 
si elle n ’est pas appliquée, elle peut être, 
en réalité, pratiquem ent inutile . Il fau t se 
préoccuper en pa rticu lie r de la s ituation 
dans tous les pays (probablem ent la ma
jo rité ) où les orn ito logues, sans parler des 
spécialistes de la conservation ou de la 
pro tection , sont rares; les services 
chargés de fa ire app liquer la législation, 
com m e il en existe par exem ple aux Etats- 
Unis, sont pra tiquem ent inexistants en 
Europe et on ne saurait n ier que, sans que 
leur responsabilité puisse être mise en 
cause, les services de po lice  et de douane 
de nom breux pays sont m alheureusem ent 
lo in de disposer des connaissances tech 
niques spéciales nécessitées par leur lé
g islation.

Il est tris te à dire que même là où les 
rapaces diurnes et nocturnes sont in té 
gralem ent protégés par la législation, on 
vo it encore pra tiquer la persécution sous 
diverses formes, le p illage des nids (oeufs 
et jeunes oiseaux) et divers actes illic ites 

'l ié s  à la fauconnerie —  principa lem ent 
parce q u ’on ne fa it pas suffisam m ent res
pecter les lois. Le Royaume-Uni constitue 
un exemple classique dans deux d irec

Falco tinnunculus en vol 
(Photo Avesque -  Pitch)

tions: com m ent m ettre au po in t une légis
lation raisonnable, couvrant de nom breux 
aspects, orientée vers la conservation, et 
com m ent ne pas la fa ire  respecter...

Les rapaces en Grande-Bretagne

L ’application de ces lo is n ’a jam ais été 
considérée comme une affa ire de spécia
liste, exigeant des connaissances spécia
lisées, mais elle a été confiée à la policé, 
qui n ’a pratiquem ent pas de com pétence 
particulière en la m atière et qui do it s ’ac
qu itte r de nombreuses autres m issions 
avec ses ressources lim itées: en d ’autres 
termes, il n ’existe pas de service gouver
nemental o ffic ie l chargé de l ’application 
de ces lois. Pour être honnête, il faut 
reconnaître que la po lice a fa it son travail 
efficacem ent, lo rsqu ’on a fa it appel à elle, 
mais pratiquem ent tou t le travail d ’app li
cation a été laissé à deux organisations 
entièrem ent bénévoles, la Société royale 
pour la pro tection des oiseaux et la So
ciété royale pour la prévention de la 
cruauté envers les anim aux, la prem ière 
étant surtou t chargée de procéder à des 
enquêtes et d ’ in tenter des poursu ites 
dans les cas concernant les rapaces.

Le pro je t de loi sur la flo re  et la faune 
sauvages et l ’environnem ent, qui do it être 
adopté procha inem ent en G rande-Bre
tagne, est un autre exce llent exem ple de 
texte lég is la tif com ple t dans le dom aine 
de la conservation; il rem placera les lois 
sur la pro tection des oiseaux. Il am éliore 
très sensiblem ent la lég is la tion (bien q u ’ il 
com porte certaines lacunes) et rend à de 
nom breux égards son app lica tion  plus fa
cile, y com pris pour les in fractions 
concernant les rapaces. Mais les pa rti

sans de la conservation on t été extrêm e
ment déçus de constater qu ’ il n ’y avait 
tou jours aucune évo lu tion vers une app li
cation efficace, ce lle-c i restant surtou t 
entre les mains d ’organism es bénévoles. 
Il y a sûrem ent une leçon évidente à en 
tire r pour chacun d ’entre nous.

On peut espérer que l ’app lica tion  s ’amé
liorera en tem ps utile sur le plan euro
péen. Heureusement, tandis que la s itua
tion  de nombreuses espèces euro
péennes donne encore lieu à de sérieuses 
inquiétudes, on d is tingue une évolution 
certaine, en Europe, sur de nom breux 
fronts, vers une am élio ration de la p ro tec
tion  et de la conservation. Des con fé
rences m ondiales régulières sur les ra
paces, réunies par le Conseil International 
pour la Préservation des O iseaux co n ti
nuent à surve iller la s itua tion  et à lancer 
des actions positives, y com pris sur le 
fron t ju rid ique. La création d ’un groupe 
de travail m ondial du CIPO sur les ra
paces représente un progrès im portan t: il 
a beaucoup oeuvré en faveur de l ’action 
législative ces dernières années et la p ro
tection in tégra le des rapaces d iurnes et 
nocturnes, quand elle sera réalisée, sera 
due pour une large part à son action. M.E.

En G rande-Bretagne, les rapaces diurnes 
et nocturnes sont protégés —  nom bre 
d ’espèces par des peines spéciales —  de
puis l ’adoption, en 1954, de la loi sur la 
pro tection des oiseaux, et cette pro tec
tion  a été renforcée par certaines d isposi
tions de la loi de 1967. Les deux lois 
présentent de petites lacunes qui peuvent 
être explo itées par des gens dénués de 
scrupules et com porten t d ’autres in su ffi
sances, mais d ’une façon générale, elles 
sont, sur le papier, parm i les m eilleurs 
textes législatifs sur la flo re  et la faune 
sauvages jam ais prom ulgués. Elles ont 
certes bénéfic ié d ’un grand respect et 
d ’un soutien considérab le de la part du 
pub lic  mais du fa it qu elles on t été app li
quées d ’une m anière si insuffisante et 
que, dans certa ins cas, elles n ’on t été 
guère prises au sérieux par les tribunaux, 
leur efficacité  s ’est trouvée lim itée à de 
nom breux égards. La persécution d irecte 
des rapaces diurnes et nocturnes a sans 
doute d im inué considérab lem ent au 
cours du dern ier quart de siècle, mais elle 
se poursu it encore dans certaines ré
gions, presque im puném ent, sous le fa lla 
cieux prétexte d ’assurer la conservation 
du g ib ie r et la p ro tection  du bétail. Les 
ramasseurs d ’oeufs sont encore nom 
breux, et, ces dernières années, il y a eu 
une poussée certa ine de cas de p illage de 
nids par un nom bre accru de fauconn iers 
contrevenant aux lois.

et cloué à la porte d ’une grange ... (Photo G. Lacoumette)





Mesures concrètes
Michel Terrasse

La ré in troduction  d ’une espèce an i
male dans son m ilieu d 'o rig ine  est 
une so lu tion élégante, voire a llé 

chante pour perm ettre aux naturalistes de 
reconquérir une partie de la richesse pas
sée d ’un patrim oine naturel appauvri.

Pourtant devant les innom brab les d if f i
cultés posées par ce genre d 'in tervention , 
il est im portant d'en dé fin ir les lim ites, et 
en pa rticu lie r de lui pré férer quand cela 
est encore possible, la p ro tection  des po 
pula tions reproductrices résiduelles. Ce 
dern ier po in t est une p rio rité  absolue.

Pour cette raison, le Fonds d ’ in tervention 
pour les Rapaces (FIR) encourage un cer
ta in nom bre de projets tel le nourrissage 
hivernal des grands rapaces nécro- 
phages, la pro tection  des nids (busards 
etc.) et la surve illance des aires menacées 
(faucon pèlerin (Falco peregrinus), aigle 
de Bonelli (Hieraaëtus fasciatus), ba lbu
zard (Pandion haliaëtus).
Lorsqu’ il est trop  tard pour espérer un 
re tour naturel spontané (à notre échelle 
temps), il faut poser c la irem ent un certain 
nom bre de questions pour analyser ob 
jectivem ent le bien fondé de tel ou tel 
pro je t de ré in troduction .

L ’étude des capacités d ’accueil du m ilieu 
est prim ordia le. La rég ion convient-e lle  
encore (habitat, sites de nids, nourritu re  
présente) et si oui, est-ce que les causes 
qui ont précip ité  le déclin  de te lle  espèce 
sont encore effectives?

La deuxièm e règle très s tric te  concerne le 
cho ix  des espèces et des sous-espèces à 
ré introduire . A lors q u ’ il est hélas im pen
sable de recréer des popu la tions de 
grands prédateurs dans un environne
ment trop humanisé (ours, loup, aigles), il 
est certain que des prédateurs plus m o
destes (lynx, petits rapaces) sont plus fa 
ciles à acclim ater ainsi que les rapaces 
charognards.
Com m ent se procure r les an im aux des
tinés à être relâchés? La rep roduction  en 
captiv ité (à partir de souches identiques) 
ou la récupération d ’an im aux dans des 
zoos seront préférés aux prélèvements 
dans la nature. On ne devra fa ire appel à 
cette dernière so lu tion  que si les popu la
tions sauvages, là où les prélèvem ents 
sont prévus, ne sont pas menacées.

Actions de réintroduction

Ces lim ites sévèrement posées, il reste en 
France un certain nom bre d ’expériences 
à tenter, auxquelles le FIR a porté de près 
ou de lo in son concours. Depuis d ix ans, 
quatre espèces de rapaces on t fa it en 
France l’ob je t de pro je ts de ré in trod uc
tion . Il s ’ag it du faucon pèlerin, du grand- 
duc (Bubo bubo), du vau tour fauve (Gyps 
fulvus) et du gypaète barbu (Gypaëtus 
barbatus).

Pour les deux prem ières espèces, faucon 
pèlerin et grand-duc, il s ’ag it p lu tô t d ’ex
périences de renforcem ent de popu lation.

Restaurant à vautours (Gyps fulvus et Corvus corax) (Photo J. F. et M. Terrasse)

Dans le Jura, un centre de reproduction  
en captiv ité a perm is de constitue r une 
souche de faucons pèlerins d ’o rig ine  ju 
rassienne. Le pro je t vise à ren fo rcer les 
populations de faucon pèlerin du nord du 
Jura ou des Vosges en ré in trodu isant des 
jeunes faucons dans des sites aban
donnés ou dans des nids à très faib le 
fécondité  (certains sites vosgiens).

Avec le grand-duc, se pose un autre p ro
blème: celui de la cohab ita tion  entre ce 
puissant prédateur nocturne et d ’autres 
espèces de rapaces com m e le faucon pè
lerin. Il convient donc d ’être très prudent 
pour éviter que l ’in troduc tion  hâtive de ce 
grand hibou n ’aboutisse à la d isparition  
des Pèlerins.
Ainsi les projets de ré in troduc tion  du 
grand-duc dans les Vosges ou le Jura ne 
sont-ils  pas encouragés. D 'a illeurs l’es
pèce recolonise lentem ent ces régions à 
partir de souches sauvages (Alpes du 
Nord) ou in trodu ites (im portan ts projets 
en Allem agne et lâchers en Suisse). Le 
FIR a partic ipé à des ré in troductions de 
grands-ducs dans des sites où le faucon 
pèlerin n ’exista it pas, com m e la M on
tagne noire ou l ’A ilier. Dans ce dernier 
cas la libéra tion en 1977 d ’une fem elle 
grand duc issue de captivité, dans un site 
occupé par un mâle so lita ire  fu t im m édia
tement suivie de la fo rm ation  d 'un  cou
ple: deux jeunes éta ient élevés le p rin 
temps suivant.

En ce qui concerne les grands vautours, 
deux im portants pro je ts on dém arré de
puis plusieurs années: le pro je t de ré in
troduction  du gypaète barbu dans les 
Alpes a com m encé en 1974 sur des in itia 
tives venant de France et de Suisse. De
puis tro is  ans, c 'est une co llabora tion  
plus vaste entre tous les pays de l'arc 
alpin qui devrait perm ettre dans quelques 
années d ’assister aux prem iers lâchers de 
gypaètes.
Pour ob ten ir les oiseaux nécessaires à la 
constitu tion  d ’une souche captive la plus 
im portante possible, de nom breux zoos 
européens on t prêté leur concours et ont 
o ffert leurs oiseaux, ou leurs insta lla tions.

A ujourd 'hu i 45 gypaètes fon t partie du 
projet, parm i lesquels 12 couples on t p ro 
du it 15 jeunes en 3 ans (dont seulem ent 
11 survivent).
Avec le vautour fauve nous trouvons un 
excellent exem ple de ce qui a été ten té en 
France pour à la fo is  venir en aide aux 
populations pyrénéennes existantes et re
créer celles qui on t disparu des Cé- 
vennes.
Les vautours fauves qui peup la ient au dé
but de notre siècle tou t le sud de la 
France, des Pyrénées aux A lpes m érid io 
nales, d isparurent rapidem ent, persé
cutés par le fusil et le poison.
En 1940 s ’éte ignaient les vautours des 
Grandes Causses, du Sud Massif centra l 
seule une popu la tion  pyrénéenne se 
m aintin t avec d ifficu lté  avec une c inquan
taine de couples, dans les années 1950- 
60.

Nourrissage hivernal

A partir de 1970, faisant su ite  à une baisse 
de fécondité  de certaines colon ies des 
Pyrénées occidentales, le FIR aidé par le 
Parc National des Pyrénées déclencha 
une campagne de nourrissage artific ie l. 
Un prem ier «Restaurant à vautour» fu t 
disposé dans une région du Béarn où les 
troupeaux disparaissa ient du mois de no
vembre au mois de mai, et où un im por
tant centre d 'équarissage venait de fe r
mer ses portes. Les prem iers résultats fu 
rent assez encourageants pour dévelop
per d ’autres centres de nourrissage au 
Pays Basque où s ta tionnent l'h iver de 
nom breux vautours et gypaètes im m a
tures en provenance de l ’ensemble des 
Pyrénées.

Le principe est d ’apporte r aux cha ro 
gnards un appo in t de déchets, de car
casses et d ’os pour leur perm ettre de pas
ser le cap d iffic ile  de l ’h iver et du p rin 
tem ps (colonies en pleines activ ités avec 
jeunes dans les nids et rem ontée des 
troupeaux ne se faisant que début mai).

Il est im portant de noter que la survie des 
vautours en Europe, spécia lem ent du 
vautour fauve est entièrem ent dépen
dante des activités humaines, ces oiseaux 
se nourrissant exclusivem ent des déchets 
du pastoralisme.

Dans les Pyrénées, depuis p lusieurs an
nées, cinq po in ts de nourrissage sont pris 
en charge par les vo lon ta ires du FIR d is
tribuan t de 30 à 50 tonnes de nourritu re  
par hiver. Des gardes-chasse de l'O ffice 
National de la Chasse pa rtic ipen t à cette 
action qui est d ’a illeurs très bien perçue 
par la popu lation locale.

Les résultats en sont assez spectacu
laires, la popu lation de vautours fauves 
du Béarn et du Pays Basque reco lonisant 
peu à peu les sites anciennem ent aban
donnés avec un to ta l de p lus de 100 cou 
ples en 1981. Même si on adm et une bien 
meilleure connaissance des colonies, de
puis 20 ans, on a certa inem ent assisté à 
une augm entation de plus de 50% des 
effectifs des vautours fauves du versant 
nord pyrénéen.

Projet vautours fauves Cévennes

Recréer les popu lations de vautours céve
nols, voir la s ilhouette de ces grands vo i
liers animer à nouveau le ciel des 
Causses, voilà l ’enjeu de ce pro je t vieux 
m aintenant de plus de d ix  ans, auquel 
partic ipent le FIR et le Parc National des 
Cévennes.

Lentem ent une souche de vautours cap
tifs  fu t constituée d ’abord à partir de 
jeunes oiseaux prélevés dans les colon ies 
de Navarre espagnole. Ces oiseaux furent 
m aintenus en captiv ité  dans le site même 
de leur fu tu r lâcher, face aux parois 
abruptes d ’un canon où survécut la der
nière colonie.

Pour constituer un noyau de vautours le 
plus im portant possib le et envisager leur 
reproduction en captivité avant de les li
bérer, nous avons lancé un program m e 
de récupération de vautours captifs à par
tir de tous les zoos de France et d 'Europe. 
Cette co llabora tion  qui fa it appel à la gé
nérosité des directeurs d 'établissem ents 
zoologiques et à leur sens des responsa
bilités est indispensable à la réussite du 
projet. Jusqu'a lors nous avons reçu l ’aide 
de zoos français, suisse, ho llandais pour 
une dizaine d ’oiseaux.

Gypaëtus barbatus a pratiquement disparu 
en Europe, mais fait l ’objet de projets de 
réintroduction  (Photo P. Montoya -  Pitch)

L'aide de l ’Espagne est capita le pour per
m ettre de récupérer les nom breux o i
seaux détenus dans ce pays. Récemment 
l'Ins titu t de conservation de la nature a 
remis o ffic ie llem en t au pro je t 6 vautours, 
récupérés après blessures, em poisonne
ment ou dénichage et qui m aintenant 
guéris seront relâchés dans les Cévennes.

A l’heure actuelle, 35 vautours sont déte
nus attendant im patiem m ent le prem ier 
lâcher. Parmi eux, 10 vautours (5 couples 
reproducteurs) re trouveront la liberté et le 
ciel des Causses à la fin de 1981. Chaque 
année il est prévu de libérer ainsi une 
dizaine d ’oiseaux dans la mesure des 
possib ilités de notre centre de récupéra
tion. Pour que cette opéra tion réussisse 
certaines cond itions sont nécessaires.



Le m ilieu que découvriron t les vautours- 
p ionniers n ’a pas sensib lem ent changé 
depuis 40 ans. Les troupeaux de brebis y 
paissent en grand nom bre et pour assurer 
aux charognards une nourritu re  fac ile 
ment d isponib le , un certain nom bre de 
charniers seront aménagés. C’est la p re
mière cond ition  pour fixer ces oiseaux 
dans ces gorges propices.

Il faudra surtou t que chacun, agricu lteur, 
berger et chasseur, com prenne l ’ im por
tance et la frag ilité  de cette tentative d iff i
cile à réaliser ju sq u ’à son terme. La com 
préhension et le respect de chacun est 
donc indispensable. Une affichette  d iffu 
sée avec l ’aide des fédérations de chas
seurs locales nous aidera dans cette cam 
pagne d 'éducation.

Quelques centaines de kilom ètres seule
ment séparent les vautours pyrénéens, 
catalans, aragonais, basques ou béarnais 
des oiseaux qui seront procha inem ent li
bérés dans les Cévennes. Or, parm i les 
atouts qui nous fon t cro ire  au re tour des 
vautours dans le Massif centra l, il est un 
po in t qui a retenu depuis quelques an
nées l’a ttention des observateurs de ces 
régions. Il s ’ag it de la présence régulière 
de vautours fauves et percnoptères (Neo
ph ron  percnopterus) qui retrouvent le 
chem in des Causses, a ttirés là par les 
vautours m aintenus captifs  en volières et 
par les charniers disposés à l ’extérieur en 
prévision du fu tu r lâcher.

Ainsi se referont peut-être b ien tô t des re
trouvailles entre vautours libres venus du 
sud et vautours captifs libérés plus au 
nord, reconstituant un m ouvem ent de 
grands rapaces dans cette partie de l ’Eu
rope où depuis trop  d ’années le ciel s ’é
ta it habitué à leur absence. M.T.

Principales actions du FIR

1. In fo rm a tion  e t éduca tion
Ce type d ’action est considéré com m e 
prio rita ire : organ isation d 'expositions, 
de conférences éducatives à l ’aide de 
film s et de d iapositives; éd ition  de 
tracts, docum ents et affiches.

2. S urve illance  des s ite s  de n id if ic a 
tion
Le but de cette action est de supprim er 
les facteurs de dérangem ent hum ains 
(trafiquants, photographes sans scru 
pules, touristes, fusils), responsables 
de l'échec des n id ifica tions chez les 
espèces les p lus rares.

3. N ourrissage  h ive rn a l

4. E tude des m ig ra tions
Deux enquêtes sur la m igration on t été 
lancées:
-  le col d ’O rgam bideska a été loué 
pendant tro is  ans pour étud ier la m i
gration des oiseaux et m esurer l'im 
pact de la chasse dans cette zone d ’in 
tense activ ité  cynégétique;

-  une autre étude sur la m igration 
prénuptiale se dérou le en 1981, 1982 
et 1983 sur le litto ra l languedocien à 
Leucate (France).

5. Enquête s u r les  rapaces non ru- 
pestres  n icheurs  en France
Le FIR coordonne un vaste recense
ment de ces oiseaux au niveau na tio 
nal. Cette enquête, étalée sur tro is  ans, 
perm ettra d ’apprécier à leur juste va
leur les effectifs de buses, d ’autours et 
de m ilans en France pour opposer aux 
argum ents des chasseurs qui veulent 
remettre en cause la p ro tection  de cer
tains rapaces, des données sc ie n tifi
ques irréfutables.

6. P ro je t busa rd
Dans plusieurs rég ions des cam 
pagnes de recherche des nids de bu
sards on t été effectuées sur une 
grande échelle:
-  on envisage la mise en réserve des 
m eilleurs régions (landes, tourb ières, 
marais);
-  dans les zones céréalières ou fo u r
ragères, on dem ande aux agricu lteurs

contre paiem ent d ’une prime, de ne 
pas m oissonner un périm ètre autour 
du nid jusqu 'à  l'envol des jeunes.

7. R é in troduction  du vau tou r fauve  
dans les  Cévennes

8. Sauvetage des rapaces b lessés
Gestion de plusieurs centres de repro
duction  en captiv ité et de sauvetage de 
rapaces blessés. Depuis 1975, 20 cen
tres reconnus par le FIR on t recueilli 
4 250 oiseaux, en m ajorité  des ra
paces.

9. O péra tions de p ro te c tio n  ho rs  de  
France
Plusieurs actions sont suivies depuis 
des années à l ’étranger, essentie lle
m ent dans le Bassin m éditerranéen:
-  éducatives: Malte, Açores, Grèce, 
Turquie, etc.;
-  pro jets concrets: vau tour m oine à 
M ajorque, balbuzard à M inorque, Parc 
national de M onfrague-Extram adure 
en Espagne, m igrations en Sicile, Ma
roc, etc.

Le col de l ’Orgambideska dans les Pyrénées, une des voies de m igration les plus importantes 
d ’Europe loué pour des études par le Fonds d ’intervention pour les Rapaces (FIR)
(Photo J. F. et M. Terrasse)

Nyctea scandiaca âgée de deux semaines (Photo G. Lacoumette)

Chouettes et hiboux
Nigel J. Collar

Les chouettes et les h iboux sont bien 
adaptés à la vie nocturne. Leur tête 
do it être suffisam m ent volum ineuse 

pour loger les yeux et les ore illes très 
développés dont l ’oiseau a besoin pour 
chasser efficacem ent dans des cond itions 
qui, jugées d ’après nos propres réfé
rences sensorielles, sont faites de silence 
et d ’obscurité. Leur plum age est pa rticu 
lièrem ent doux, de sorte q u ’ il ne p rodu it 
aucun bru it de fro issem ent susceptib le 
d ’alerter une pro ie éventuelle. Quant à 
leurs ailes —  arrond ies et de dim ensions 
imposantes —  elles leur perm ettent d ’e f
fectuer, en d irection  de leur victim e, des 
vols planés à une vitesse relativem ent fa i
ble, ce qui augm ente la précision de la 
capture et réduit encore le bru it. Comme 
les rapaces diurnes, les strig idés ont le 
bec très crochu et ils on t de longues 
serres aiguisées avec lesquelles ils saisis
sent leur proie so lidem ent et d 'un seul 
coup.

Tout au long de l ’h isto ire, chouettes et 
hiboux ont tou jou rs  été liés à la notion de 
présage; on leur a ttribue des pouvoirs 
m ystérieux et leur nom éveille diverses 
associations. A u jou rd ’hui la science a 
fourn i une «explication» mais l'ignorance 
qui a donné naissance à tan t de 
croyances étranges concernant ces o i
seaux, con tinue d ’en tre ten ir de graves 
préjugés parmi les gardes-chasse et les 
chasseurs. Dans beaucoup de régions 
d ’Europe, ces gens con tinuen t au jour
d ’hui de persécuter les chouettes et les 
hiboux, uniquem ent parce q u ’ ils s 'im ag i
nent que tout animal pourvu d 'un bec 
crochu et de serres aiguisées représente 
une menace directe pour le g ibier.
En réalité, les s trig idés d ’Europe ne repré
sentent aucune menace de ce genre. Au 
contra ire, ce sont des oiseaux utiles, pu is
qu ’ ils se nourrissent princ ipa lem ent (et 
pour beaucoup d ’entre eux presque ex
clusivem ent) de petits m am m ifères qui

mènent une existence nocturne et qui oc 
casionnent parfo is des dégâts considéra
bles aux cultures. Ainsi, les cycles qui 
a ffectent les popu lations de cam pagnols 
et autres petits m am m ifères représentent 
souvent le facteur qui com m ande la ré
partition , la densité et le taux de rep ro 
duction des chouettes et des h iboux au 
cours d ’une année; cette observation vaut 
particu lièrem ent en Scandinavie où 
même les strig idés de très grande ta ille  
(autres que le hibou grand-duc Bubo b u 
bo peu répandu) tiren t une grande partie 
de leur subsistance de cam pagnols et de 
lemmings. Le hibou grand-duc s ’en prend 
à des anim aux relativem ent grands, tels 
que les lièvres et les lapins; en consé
quence, il appartient à une espèce séden
taire qui a besoin d ’un te rrito ire  étendu; 
au fil des ans, les lieux de couvaison tra d i
tionne ls du hibou grand-duc ont été per
turbés et détru its, de sorte que c ’est au
jo u rd ’hui le rapace nocturne le plus m e
nacé d ’Europe.

Certains strig idés de petite ta ille  sont sur
tou t insectivores, notam m ent en Europe 
m éridionale. La d im inu tion  du nom bre de 
hiboux petits-ducs (Otus scops) dans cer
taines régions s 'exp lique sans doute par 
l ’ incidence des pesticides sur les popu la 
tions d 'insectes et par l ’accum ula tion  des 
pesticides dans l'organ ism e des oiseaux 
eux-mêmes. Mais d ’une manière géné
rale, il apparaît que les rapaces nocturnes 
européens sont lo in d ’avo ir été autant af
fectés que les rapaces diurnes par les 
effets de résidus ch im iques toxiques. 
Néanmoins, il est capita l de con tinuer de 
procéder à des autopsies sur ces oiseaux.

En dehors des substances ch im iques u ti
lisées en ag ricu ltu re  et des persécutions 
injustifiées, la menace la plus d irecte qui 
pèse sur les strig idés d 'E urope vien t du 
rétrécissem ent con tinu  de l ’habitat. La 
fragm entation des forêts et l ’ in tens ifica 
tion de la sylv icu lture on t sans doute une 
part de responsabilité  égale dans ce p ro 
cessus. Dans de nom breuses régions, la 
sauvegarde des chouettes et des h iboux 
est subordonnée à la sélection d 'habita ts 
boisés qui soient à la fo is  suffisam m ent 
étendus et convenablem ent répartis; et 
lorsque, sous l ’effet de pressions écono
miques, il est nécessaire d ’enlever avec 
d iligence les arbres morts, la mise en 
place de pondoirs peut s ’avérer très e ffi
cace, même pour des espèces de grande 
taille, telles que la chouette  de l ’Oural 
(S trix uralensis). L ’on est lo in d ’avo ir é lu 
cidé tous les aspects de l ’éco log ie  des 
strig idés et il convient d 'encourager vive
ment la recherche axée sur l ’é laboration 
de po litiques efficaces pour la sauve
garde de ces oiseaux. N.J.C.



Véritables avertisseurs de la 
dégradation
de l ’environnement:

ne les
Claus König

Jeune buse variable (Buteo b u te o )... aux barres fixes! (Photo G. Lacoumette)

Depuis que l’au tour est entièrem ent 
protégé, le débat sur les pertes oc
casionnées au menu g ib ie r par les 

rapaces ne cesse de s'envem iner, et il est 
regrettable q u ’il prenne parfo is une form e 
exagérément polém ique. Il y a lieu de se 
poser des questions quand l ’au teur de 
W ild und Hund  (81/25) exhorte ses lec
teurs à enfre indre la loi «en tiran t par 
représailles sur les rapaces». Une telle 
polém ique ne do it nu ire ni à l'exam en des 
faits, ni à l’action com m une des chas
seurs et des conservateurs de la nature.

Plaidoyer pour l’autour

L ’ouvrage du Dr. Rolf Kos Der H ab ich t in 
der Bundesrepub lik  Deutsch land (Vogel
welt 101/5, 1980) fonde scientifiquem ent 
son plaidoyer en faveur de l ’au tour (Acci- 
p ite r gentilis).
Il a com m encé par fa ire l ’ inventaire des 
nichées de l’au tour dans une zone de 
400 km2 de la Lüneburger Heide entre 
1966 et 1980, et il a suivi avec atten tion 
l ’évo lution de cette popu lation. Jusqu'en 
1970, il y avait deux couples d ’autours 
pour 100 km2. Pendant les deux prem iè
res années de p ro tection  to ta le  de l ’o i
seau, la densité est restée stable ou plus 
exactement elle est même tom bée de 1,5 
à 1,25 couples pour 100 km2 (en raison 
d ’une destruction de la fo rê t par les 
orages en 1972). Ensuite, cette densité est 
remontée pour atte indre en 1977 six cou
ples pour 100 km2. Puis, cette densité de 
peuplem ent relativem ent élevée est re
tombée sous l'e ffe t d ’une régulation natu
relle due à l ’o ffre  de nourritu re, à la lim ita 
tion  des aires de chasse par les couples 
rivaux, à l ’e ffec tif des partenaires sexuels 
disponibles, aux intem péries et aux possi
bilités de n id ifica tion . En 1980 la densité 
était de quatre couples pour 100 km 2.

Il faut en conclu re  q u ’un certain «équ ili
bre» s ’é tab lit nature llem ent dans les rela
tions entre les pro ies et les prédateurs. 
Par conséquent, Kos a parfa item ent ra i
son de dem ander que la chasse de l ’au
tou r reste interdite.

C’est seulem ent s ’ il éta it prouvé que les 
effectifs de certaines espèces fortem ent 
menacées, com m e les tétras, éta ient gra
vement entamés q u ’il serait possible, ex
ceptionnellem ent, d ’envisager la capture 
locale et m omentanée d 'au tours avec des 
pièges qui soient sans danger pour l ’an i
mal. Les autours capturés seraient alors 
remis sans délai en liberté, éventuelle
ment dans un lieu é loigné. En aucun cas, 
ils ne devraient être tués ou livrés à des 
fauconniers.

Il faut tou jours se rappeler que les effec
tifs  d espèces rares sont essentie llem ent 
menacés par les in terventions de la sylv i
culture et de l ’ag ricu ltu re  dans leurs b io 
topes et que les rapaces ne jouen t abso lu
ment aucun rôle sur ce po in t dans les 
vastes b iotopes naturels. Il n ’y a pas lieu 
de craindre la «surpopulation» des ra

paces, car leurs effectifs  obéissent, on le 
sait, à des mécanismes d 'au torégu la tion .

Les protestations et les m otifs  invoqués 
pour décim er les autours et les buses 
n ’on t d ’autre ju s tifica tion  que le goût de 
la chasse. C’est bien à to rt q u ’on prétend 
que la d im inu tion  de l'e ffec tif du menu 
g ib ie r est en rapport avec l ’ in te rd ic tion  
tota le de la chasse des rapaces.

Les rapaces et le menu gibier

Si l'on veut bien considérer ob jectivem ent 
l ’e ffectif du menu g ib ie r et su rtou t du liè 
vre et du faisan, on constate que sa d im i
nution s ’est fa ite  par à-coups ces dern iè
res années. Une étude docum entée du Dr. 
H. S p ittle r de la «Forschungsstelle fü r 
Jagdkunde und W ildschadenverhütung 
des Landes Nordrhein-W estfa len» à Bonn 
donne à ce sujet des renseignem ents pré
cis. Spittle r indique qu 'une  d im inu tion  
bruta le de l'e ffec tif du menu g ib ie r n ’est 
jam ais im putable aux rapaces. Si les ra
paces étaient en cause, cet e ffec tif se 
m odifie ra it peu à peu. Il écrit : «Une d im i
nution bruta le ne peut s ’exp lique r que par 
une cause égalem ent bru ta le  et cette 
cause ne peut être que les intem péries».

Selon Spittler, les in tem péries n 'on t pas 
d ’effet d irect sur le lièvre, «mais elles 
agissent indirectem ent par la cocc i- 
diose». Cette m aladie est provoquée par 
les coccid ies (organism es unice llu la ires) 
qui restent longtem ps en vie pendant les 
mois humides du prin tem ps et de l’été, 
lo rsqu ’ils sont évacués avec les excré
ments par les anim aux contam inés.

Chez le faisan et la perdrix, les in tem pé
ries ont un effet d irect sur l ’évo lu tion des 
effectifs. Pendant les prem ières semaines 
qui suivent leur naissance, les poussins 
sont particu lièrem ent sensibles aux in 
tempéries.
Spittle r ne reconnaît un certa in rôle à 
l ’autour dans la d im inu tion  du menu g i
bier que «lorsque la popu la tion  d 'au tours 
est dense et lorsque le faisan souffre  du 
mauvais temps, com m e ce fu t le cas ces 
cinq dernières années». Il oub lie  néan
m oins que le prélèvem ent de l ’au tour sur 
les effectifs de faisans et de perdrix  est 
fac ilité  par le débroussaillage de nos 
campagnes. A lors que le menu g ib ie r ne 
trouve pas de couvert et se trouve ainsi 
plus facilem ent exposé aux rapaces, on a 
to rt de faire de l'au tour un bouc ém is
saire. C ’est notre ag ricu ltu re  qu 'il fau t ac
cuser.

En ce qui concerne la nourritu re  du menu 
g ib ie r et surtou t de la perdrix  et du faisan, 
l ’ag ricu ltu re  dé tru it précisém ent la nour
riture de base de ces oiseaux en s ’a tta
quant aux «mauvaises herbes» avec des 
herbicides. Quand le couvert et la no u rri
ture s ’o ffren t dans des cond itions  satisfa i
santes, les proies et les prédateurs peu
vent coexister sans d ifficu lté  dans une 
s ituation d 'équilib re. Si au con tra ire  l’es
pace vital et la quantité  de nourritu re  dont

dispose le menu g ib ie r sont trop dé
gradés, com m e il arrive en de nom breux 
endroits, il ne fau t pas en re jeter le faute 
sur les prélèvements opérés par les ra
paces sur ce menu gibier. Nous savons 
au jourd ’hui que de façon générale l’e ffec
tif d ’autours ne dépasse pas longtem ps 
une certaine densité et q u ’ il évolue en 
moyenne aux environs de quatre couples 
pour 100 km2, p ropo rtion  qui, à mon avis, 
ne ju s itifie  pas le term e de surpopu la tion .

En conclusion, il fau t dire en toute c larté 
que l ’in fluence de l ’au tour sur l'e ffec tif du 
menu g ib ie r est absolum ent sans rapport 
avec les effets des intem péries, des bio- 
cides et des m od ifica tions du paysage et 
que, par conséquent, elle do it être tenue 
pour négligeable. Il n ’y a pas, répétons-le 
encore, de surpopula tion . Q uant aux in 
tempéries, nous n ’avons pas prise sur 
elles. En revanche, les chasseurs et les 
conservateurs de la nature peuvent faire 
fron t contre  l'em poisonnem ent et la des
truc tion  de nos paysages. De cette m a
nière, beaucoup pourra it être fa it pour le 
monde animal vivant en liberté. En ce qui 
concerne les rapaces, j'a jou te ra i encore: 
«Laissez-les donc tranqu illes !» C.K.

Accip iter gentilis (Photo Binois -  Pitch)
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La péninsule des Balkans est la der
nière des tro is  péninsules d ’Europe à 
l ’est. Elle est bordée à l ’ouest par la 

mer Ionienne et la mer Adriatique, au sud 
par la mer Egée et à l'est par la mer de 
Marmara et la mer Noire et ses côtes sont 
très découpées. La péninsule des Balkans 
est essentie llem ent une région de m on
tagnes com prenant de nom breuses 
chaînes, la plus longue étant celle dite 
des Balkans; la péninsule est d 'a illeurs 
nommée d ’après cette chaîne.

Le clim at du nord des Balkans est m odé
rément continenta l, mais au sud il passe 
au clim at m éditerranéen par une série de 
zones clim atiques interm édiaires. La vé
gétation de la péninsule com prend essen
tie llem ent des espèces d ’Europe centra le 
au nord avec quelques espèces sub -arc ti- 
ques à grande altitude. Au nord-est le 
biom e de la forêt-steppe s ’est presque 
entièrem ent changé en terres arables, 
c ’est la steppe dite «cultivée». Les forêts 
de la plaine sont très peu nombreuses et 
généralem ent secondaires. Les forêts 
d ’essences à larges feu illes décidues, les 
forêts m ixtes et les forêts de conifères se 
sont, au contra ire , largem ent m aintenues 
dans les montagnes. Dans le sud de la 
péninsule, la végétation est m éd iterra
néenne avec de nom breux arbres ou bu is
sons tou jou rs  verts (maquis et sub-m a- 
quis). Les princ ipa les vallées suivent le 
cours des grandes rivières: Danube, M o
rava, Vardar, Maritza, etc. et leurs tr ib u 
taires.

Les rapaces de la péninsule des 
Balkans

Depuis la fin  du siècle dernier, le com por
tem ent des hommes envers les rapaces a 
com plètem ent changé. Aigles, vautours et 
faucons éta ient déclarés les ennem is du 
gibier. On a rapporté dans la presse des 
histo ires sensationnelles d ’enlèvem ent 
d ’enfants, de bétail, etc. C ’est l'époque où

le Dr. Paul Leverkühn, conse ille r sc ie n tifi
que au ja rd in  zoo log ique de Sofia, pou
vait com pter dans la p la ine de Sofia 48 
aires d ’aigles im périaux (Aquila heliaca), 
dont 19 habitées. D’après lui, il devait y 
avoir plus de 1. 800 couples nicheurs d ’a i
gles im périaux sur le te rrito ire  bulgare. En 
1870, Elvis et Berkley écriva ient: «Il n ’y a 
guère de journée où nous n ’ayons vu 
quelques aires d 'a ig les im périaux en par
courant les grandes vallées.»

Actuellem ent ce sont tou t au plus une 
dizaine de couples nicheurs d 'a ig les im 
périaux qui on t été com ptés en Bulgarie. 
Il en est de même pour bien d ’autres es
pèces.

Naturellement, la question se pose de sa
voir pourquoi la p lupart des rapaces se 
trouvent dans la s itua tion  alarm ante où 
nous les voyons au jo u rd ’hui. Dans l’en
semble, c ’est une erreur de cro ire  que les 
oiseaux à bec et serres crochus (oiseaux 
rapaces de jo u r et de nu it) fon t concu r
rence aux chasseurs et endom m agent le 
cheptel. Cette idée fausse qui persistait 
au début du siècle et qui s ’est largement 
répandue chez les chasseurs et les agri
culteurs n ’a pas encore été extirpée. La 
situation des rapaces a été aggravée par 
la volonté de certa ins d ’en fa ire em pailler 
à des fins décoratives. Evidem m ent ils ne 
se rendent pas com pte que les « tro 
phées» taxiderm iques sont un certifica t 
d ’ignorance de l ’éco log ie  et de la conser
vation de la nature.

Les motifs de déclin

Les rapaces m aintiendra ient m ieux leurs 
effectifs s ’ ils ne succom baient pas à la 
strychnine, moyen te rrib le  et insid ieux de 
destruction rapide et massive des d i
verses espèces de rapaces. Son u tilisa 
tion  dans les Balkans a com m encé au 
début du siècle, mais elle ne s ’est répan
due que dans les années 1950, encoura
gée par les associations de chasse et les

organisations économ iques. Les oiseaux 
nécrophages non m igrateurs éta ient les 
plus frappés par la strychnine. Passant 
l’été en Europe et l'h iver en Afrique, les 
rapaces m igrateurs (nécrophages ou pas) 
ont échappé à la strychnine, par exemple 
le percnoptère d ’Egypte (Neophron pe rc- 
nopterus), le m ilan royal (M ilvus m ilvus) et 
le milan no ir (M. m igrans).

Cependant, la d im inu tion  ou même l’état 
«squelettique» des popu la tions de ra
paces ne peuvent pas être im putés à la 
strychnine. La princ ipa le  cause de leur 
état critique tien t essentie llem ent aux d if
ficu ltés de n id ifica tion  créés par le débo i
sement, la coupe des bouquets d ’arbres 
dans les vallées et l ’abattage d ’arbres. La 
s itua tion des charognards a aussi été ag
gravée par la d im inu tion  de l'élevage in 
tensif et par la création de services d ’ in c i
nération des charognes. Toutefo is, ce 
facteur n ’est pas jugé décisif. Les grands 
rapaces vivent longtem ps. Même s 'ils  ne 
nichent pas pendant un an ou deux, leur 
bonne cond ition  physique leur perm et de 
nicher en temps voulu, fû t-ce  à intervalles 
irréguliers. Il ne faut pas oub lie r que si les 
prédateurs com m e les loups éta ient plus 
nom breux, ils la isseraient les restes de 
leurs victim es qui deviendra ient une 
source im portante de nourritu re  pour les 
charognards.

Ces derniers temps, les rapaces en forte  
d im inu tion  ont encore rencontré un nou
vel ennemi dangereux, les pesticides. On 
imagine mal com bien les pesticides ab
sorbés par les rapaces dans leur no u rri
ture (insectes, rongeurs, poissons, rep
tiles, oiseaux, etc.) on t des effets sur leur 
organisme, leur n id ifica tion  et les généra
tions futures. Sachant que bon nom bre 
d ’espèces de rapaces qui se nourrissent 
de ces victim es sont m ig rato ires et ab
sentes de l ’Europe la m oitié  de l ’année, 
on est porté à penser q u ’ils reviennent en 
mauvaise santé de leurs quartie rs d 'h iver 
d 'A frique et du Proche-Orient.

Gyps fulvus (Photo J. L. Blanchet -  Pitch)

Protection

La législation en v igueur dans les pays 
des Balkans protège les espèces de ra
paces qui tou te fo is  ne sont in tégra lem ent 
protégées q u ’en Turquie. Le busard des 
roseaux (Circus aerug inosus ), l ’au tour 
des palombes (A cc ip ite r gen tilis ) et 
l ’épervier d ’Europe (A. nisus) ne sont pas 
protégés en Bulgarie, en Yougoslavie et 
en Roumanie. Dans l ’ensem ble, tous les 
rapaces sont protégés en Grèce et leur 
chasse n ’est perm ise que dans les zones 
où ils sont considérés com m e nuisibles. 
Pour l'A lbanie, il n ’y a pas de renseigne
ments d isponib les à ce sujet. Il im porte 
que les pays des Balkans pro tègent toutes 
les espèces de rapaces sans exception. 
La Bulgarie et la Grèce on t fa it un certain 
nom bre de p ropositions à cet égard.

Une im portan te mesure de p ro tection  des 
rapaces est la création de réserves na tu 
relles et autres zones protégées, par 
exemple l’aménagement il y a quelque 
temps d ’une réserve naturelle dans le de l
ta de l ’Evros/Meriç en Grèce, où certaines 
espèces de rapaces on t trouvé leur no u r
riture et la paix.

A la Conférence in ternationa le du Conseil 
m ondial du g ib ie r qui s'est tenue à Sofia 
du 26 au 31 mai 1979 une réso lu tion a été 
adoptée dem andant à la Bulgarie, à la 
Grèce et à la Turqu ie de prendre des m e
sures pour protéger les grands rapaces, 
en pa rticu lie r les aigles et les vautours. 
Dans cet esprit, la Bulgarie a déclaré que 
la co lon ie  récem m ent découverte des 
vautours fauves dans la chaîne orien ta le  
du Rhodope éta it une réserve naturelle.

La strychnine est in terd ite  en B ulgarie 
depuis 1965. Il im porte que cette in te rd ic 
tion s ’applique à tous les soporifiques et 
s ’étende sur tou t le te rrito ire  de la pén in 
sule balkanique. Il est égalem ent urgent 
de renoncer à l’em ploi des pestic ides à 
effets persistants et à vaste cham p d ’ac
tion. Il fau t leur préférer des produ its  ch i
m iques à effets éphémères.

Pour la plupart, les rapaces figu ren t dans 
le «Livre rouge» des espèces de rapaces 
rares et menacées en Bulgarie, qui va 
b ien tô t paraître. Il faut espérer que des 
livres rouges ou des listes du même genre 
paraîtront aussi dans les autres pays des 
Balkans.

Il y aurait lieu de sou ten ir et de faire 
connaître l'in itia tive  consistant à o rgan i
ser des sites a rtific ie ls  de nourritu re  
(plates-form es surélevées par rapport au 
sol) fou rn is  en bas m orceaux et en dé
chets de viande. Il fau t aussi que les per
choirs des rapaces soient repérés et p ro 
tégés, surtou t quand il s ’ag it d ’espèces 
qui em pruntent les grandes voies de m i
gration traversant les Balkans.

Il im porte aussi de fa ire connaître les ra
paces au moyen d ’affiches, de feu illes 
d 'in fo rm ation , de brochures, etc. Il y a lieu 
de faire pour leur p ro tection  une p ropa
gande systém atique à la radio, à la té lév i
sion et dans la presse.

La lég is la tion qui les protège do it être 
respectée et les mesures répressives ap
pliquées rigoureusem ent.

Il conviendra it de créer un fonds spécial 
d ’aide à la préservation des rapaces afin 
de rem bourser aux v ictim es les dom 
mages causés par les espèces rares de 
rapaces et aussi de récom penser et d ’en
courager ceux qui ve illent à la p ro tection  
des oiseaux de proie.

Les rapaces sont parmi les an im aux les 
plus mal lo tis: p lusieurs espèces ne 
com ptent qu 'un petit nom bre d ’ind iv idus 
et sont en voie d ’ex tinc tion . Notre devoir 
est de les sauver parce q u ’ ils enrich issent 
le patrim oine de la nature. N.B. et T.M.



La lente disparition Le Professeur K. H. Voous, zoologiste 
bien connu, écriva it il y a quelques 
années : «Si je laisse libre cours à 

mes suppositions, j ’en arrive à une éva
luation de la popu lation actue lle  des ra
paces en Europe à 1 % de ce q u ’elle était 
il y a 150 ans. Ce ch iffre  est même peut- 
être trop  élevé» Si l ’on pose alors laques- 

Bernd-Ulrich Meyburg tion  de savoir quelles sont les espèces les
plus menacées de d isparition , le prem ier 
im pératif est de dé fin ir des critères de 
classement. Mais étant donné q u ’il n ’y a 
guère d ’espèces dont la présence so it li
m itée à l ’Europe seule et que certaines 
sont menacées en Europe sans l’être sur 
d ’autres continents, tou t classem ent de
meure en fa it assez sub jectif.

Aquila (heliaca) adalberti

Il faut toutefo is, sans le m oindre doute, 
nom m er en prem ier lieu l’a igle im périal 
espagnol (Aquila (heliaca) adalberti) qui 
est le seul rapace européen considéré 
comme en voie d ’ex tinc tion  im m édiate 
dans le «Red Data Book» de l ’UlCN, et par 
conséquent m entionné sur une feu ille  
rouge. Divers auteurs l ’on t considéré 
com m e le plus menacé de tous les o i
seaux d 'Europe. Christian Ludw ig Brehm 
l ’a décrit en 1860 com m e form ant une 
espèce en soi mais par la suite on l ’a 
généralem ent considéré, après Hartert, 
com m e un sous groupe de l ’a ig le  impérial 
orienta l (A. (heliaca) he liaca) qui lui est 
assurément très proche. Dans une étude 
taxonom ique récem m ent effectuée par 
des orn itho logues espagnols, cet oiseau a 
de nouveau été considéré com m e appar
tenant à une espèce propre. Il se d is tin 
gue essentie llem ent de l ’a ig le  orienta l par 
la b lancheur des plumes de ses épaules, 
visibles de loin et très caractéristiques de 
l ’animal adulte, raison pour laquelle on lui 
donna it égalem ent autrefo is, en anglais, 
le nom de «W hite-shouldered Eagle» (a i
gle aux épaules blanches). Le plumage 
des éléments jeunes est lui aussi nette
ment d ifférent, généralem ent brun rouille.

A lors q u ’il n ’éta it pas rare, par le passé, de 
l ’apercevoir dans le Nord-O uest de l ’A fr i
que, on ne le trouve plus au jourd 'hu i que 
dans le Sud-Ouest de l’Espagne. Bien que 
l’on puisse tou jou rs  observer, occasion
nellement, des aigles jeunes et adultes au 
Maroc, on n 'a plus vu de nid dans ce pays, 
ni en A lgérie, depuis le début du siècle. 
En ce qui concerne le Portugal, les in fo r
m ations que nous avons sur sa n id ifica 
tion  sont extrêm em ent maigres. A suppo
ser même q u ’il reste quelques couples, il 
ne do it y en avoir que très peu. En Es
pagne, on ne connaissait ju s q u ’il y a une 
dizaine d ’années que la petite popu lation 
des Marismas du G uadalquivir. Au début 
des années 1970, on a réussi à localiser 
une douzaine de couples dans l'Estrém a- 
dure et dans les m ontagnes de Tolède 
Très clairsemés égalem ent devraient être

Aquila heliaca adalberti (Photo Dr. B. U. Meyburg)

La lourde responsabilité des chasseurs: Buteo buteo mutilée à vie (Photo D. Chibois)

les couples n icheurs existant encore au
jo u rd ’hui dans la S ierra Morena, la S ierra 
de G redos et la S ierra de Guadarrama. 
Une zone, le long du Tage, dans laquelle à 
côté de nom breuses espèces animales 
rares, subsistent encore quelques cou 
ples de cette superbe espèce, a récem 
ment été déclarée zone protégée. Le 
nombre tota l des couples n icheurs ne de
vrait pas dépasser au jou rd ’hui la tre n 
taine.

Les menaces qui pèsent sur cette 
population

Les dangers qui m enacent ce reste de 
population sont nom breux : pour com 
mencer, la «repoblacion foresta l», au tre
ment d it la po litique  de «reboisem ent» 
avec des eucalyptus et des pins. Celle-ci, 
sans entraîner une désertifica tion, n ’en 
aboutit pas m oins à la d ispa rition  des 
rares forêts encore existantes et caracté
ristiques du paysage m éditerranéen de 
chênes-lièges et de rouvres, d isparition 
dont il fau t a ttribuer la responsabilité ,

aussi incroyable que cela puisse paraître, 
à l ’Institut National Espagnol pour la Pro
tection de la Nature (ICONA). Cette des
truc tion  à grande échelle du biotope, non 
seulem ent prive les aigles im périaux es
pagnols de leur lieu de n id ifica tion , mais 
chasse défin itivem ent de nom breux au
tres anim aux typiques et rares parm i les
quels le vautour moine (Aegypius m ona- 
chus) qui sera évoqué plus loin. Le déclin 
de ces espèces est égalem ent im putable à 
d ’autres causes qui les touchen t d irecte
ment: chasse illégale, enlèvem ent des 
jeunes et des œufs, destruction  des nids, 
é lectrocution au con tact de fils  à haute 
tension, conséquence des pesticides sur 
la reproduction , pertu rba tion  de la n id if i
cation par les travaux forestie rs et par les 
chasseurs d'im ages, appâts em poisonnés 
pour les renards, raré faction des lapins 
par suite de la m yxomatose, etc.

La survie d ’une espèce dépend égalem ent 
d 'un autre élém ent décisif, à savoir son 
taux de reproduction . A cet égard, les 
idées concernant l’a igle im péria l espa
gnol ne sont pas unanimes. Les faib les 
taux de reproduction observés dans les

Marismas du G uadalqu iv ir qu i sont in fé 
rieurs à un jeune par couple et par an, ont 
longtem ps condu it à penser que cet o i
seau éta it m oins fécond que son parent 
orienta l. Des observations plus récentes 
dans le centre de l ’Espagne m ènent to u 
tefo is à d ’autres conclus ions: le nom bre 
des oeufs, des o is illons et égalem ent des 
jeunes oiseaux qu ittan t le nid osc illa it ici, 
d ’un couple à l’autre, entre 1 et 4. Si on ne 
les dérange pas, les aigles élèvent un 
jeune chaque année. On n ’a pas constaté 
dans leur cas des in te rrup tions telles 
qu ’on en constate parfo is chez d 'au tres 
grands oiseaux. Par exemple, entre 1971 
et 1980, un couple a élevé ju sq u ’à leur 
départ du nid, hu it fo is deux jeunes et 
deux fo is  un seul, ce ch iffre  a llan t parfo is, 
chez un autre couple, ju s q u ’à 3. La qu ié 
tude des couples dépend, en tou t prem ier 
lieu, de l ’a ttitude du proprié ta ire  foncier. 
C ’est pourquoi il serait très im portan t de 
répertorier, si possible, tous les couples 
nicheurs, afin de convaincre les per
sonnes—  généralem ent peu nom breuses 
—  qui ont connaissance de leur exis
tence, de la nécessité de les pro téger r i
goureusem ent et d 'em pêcher toute nou
velle dégradation de leur lieu de n id ifica 
tion.
En règle générale, si la couvée com pte 
plus d ’un o is illon , le dern ier-né m eurt 
dans les prem ière semaines. Comme sou 
vent chez les rapaces, les o is illons fon t 
preuve in itia lem ent d ’une grande in to lé 
rance. Etant donné leur d iffé rence de 
taille, due à l’absence de sim ultanéité  
dans l’éclosion des oeufs, les derniers 
venus succom bent le p lus souvent à 
l ’agressivité de leurs aînés. En 1979 par 
exemple, caché dans un arbre voisin, j ’ai 
pu vo ir un a ig lon tuer ses deux com pa
gnons plus petits en l’espace de deux 
jours. Cette c irconstance, si on la met à 
pro fit, permet d ’augm enter sensib lem ent 
le taux de reproduction . Il convient pour 
cela d ’enlever chaque fo is  le dernier-né 
du nid fam ilia l et de le p lacer dans un 
autre nid où les jeunes sont plus ou m oins 
de sa ta ille  ou dans lequel les oeufs ne 
sont pas encore arrivés à m aturité. Cette 
façon de procéder a perm is en 1972 d ’em 
pêcher la m ort de 30 % des o is illons au
près de neuf couples et d ’accroître ainsi 
de 43 % le nom bre d ’a ig lons capables de 
qu itte r le nid. Les autorités espagnoles 
n ’ont m alheureusem ent pas pu poursu i
vre cette action faute de moyens.

La form e orienta le de l ’aigle im péria l con 
sidérée isolément, est égalem ent l'une 
des espèces de rapaces les p lus rares et 
les plus menacées en Europe. Mais, 
comme son aire de n id ifica tion  s ’étend, à 
l ’Est de la Slovaquie, ju s q u ’au lac Baikal 
en Asie, sa popu lation to ta le  est p lus im 
portante que celle de la form e ibérique. 
On ne connaît pas le nom bre exact des 
couples européens, mais ce lu i-c i, y com 
pris les couples subsistant dans la partie 
européenne de l ’Union Soviétique, ne de
vrait pas être supérieur à deux ou tro is 
cents.



Aegypius monachus abritant ses petits du soleil (Photo Dr. B. U. Meyburg)

Aegypius monachus
Autre exemple très rem arquable d ’espèce 
de rapace au jo u rd ’hui au bord de l ’ex tin c 
tion  en Europe, celui du puissant vautour 
moine. Avec son poids de 7 à 14 kg et son 
envergure qui peut a ller ju sq u ’à 2 m 90, il 
com pte parmi les plus grandes espèces 
d ’oiseaux capables de voler. Sur notre 
continent, on l'a  tou jou rs  vu essentie lle
ment dans les péninsules ba lkanique et 
pyrénéenne d 'où il se serait propagé au 
seizième siècle dans le Sud-Ouest de 
l ’Europe ju sq u ’en Auvergne (France), 
dans les Basses Alpes et dans les Alpes 
italiennes. Dans les Balkans, l'espèce n i
chait encore à la fin  du dix-neuvièm e siè
cle ju squ ’en S lavonie, dans la Fruska Go- 
ra, dans les Carpates du Sud et jusqu 'en 
Transsylvanie, et même encore apparem 
ment, vers le m ilieu du dix-neuvièm e siè
cle, jusque dans les Tat ras slovaques et 
dans les A lpes m éridionales a u tri
chiennes de Carinth ie. Dans la Dobroudja 
(Roumanie), cet oiseau éta it encore si 
com m un dans la deuxièm e m oitié du der
nier siècle que, dans une forêt de quelque 
422 km2, on a pu ramasser 377 oeufs en 
tro is  ans, sans que l ’on constate par la 
suite la m oindre d im inu tion  de cette es
pèce qui ne pond norm alem ent qu 'un 
seul oeuf. En 1911 encore, sa popu lation 
dans les forêts montagneuses du Nord de 
la Dobroudja éta it évaluée à au m oins 100 
couples ; vers 1950, il y avait encore 10 ou 
12 couples nicheurs et en 1964, il n 'y en

avait plus q u ’un seul en Roumanie. Le 
déclin de cette espèce a dû être tou t aussi 
rapide dans les autres pays balkaniques, 
sans que l ’on possède des in form ations 
exactes sur sa popu la tion  d 'h ie r et d ’au
jourd 'hu i. On ne sait donc pas de façon 
nette à quel m om ent le dern ier couple 
n icheur a disparu en Bulgarie. En Y ou
goslavie, il subsiste peut-être encore 
quelques rares couples dans la zone fro n 
talière albanaise. Dans le Nord-Est de la 
Grèce enfin, il y a encore une petite popu
lation de douze couples. Celle-ci est ex
trêm em ent menacée, en pa rticu lie r par la 
destruction envisagée des forêts où elle 
nichait, et il apparaît douteux que l'on 
puisse em pêcher sa d ispa rition  défin itive. 
Ce stade est déjà a tte in t en Italie, où il ne 
subsiste plus qu 'un  ou deux ind iv idus en 
Sardaigne, mais ceux-c i ne se rep rodu i
sent plus.

La s ituation est actue llem ent un peu plus 
favorable en Espagne où il existe encore, 
dans le Sud-Ouest du pays, 14 «colonies» 
et une autre sur l ’Ile de Majorque, soit 190 
couples au total. Les menaces qui pèsent 
dans ce pays sur ces oiseaux qui n ichent 
presqu exclusivem ent dans les arbres, 
sont essentie llem ent les mêmes que 
celles que nous avons m entionnées plus 
haut au sujet de l ’a igle im péria l espagnol, 
car les deux espèces on t besoin, pour leur 
n id ifica tion , d ’un type très analogue de 
biotope, et il n ’est pas rare de vo ir ces 
oiseaux nicher au voisinage im m édiat les

uns des autres. Dans le cas du vautour 
moine qui se nourrit de charogne, un au
tre  facteur con tribue à en réduire encore 
la popu lation, à savoir la d im inu tion  du 
nom bre de cadavres accessib les qui 
constituen t norm alem ent sa nourritu re.

Dans la partie européenne de l'U n ion So
viétique, il y a encore actuellem ent, selon 
les estim ations d ’un spécia liste russe des 
rapaces, quelque 80 couples, la p lupart 
dans le Caucase et quelques-uns en C ri
mée. Jusque vers 1929, cette espèce n i
chait égalem ent encore dans le Sud-Est 
de la M oldavie soviétique, d ’où elle a été 
chassée par la d ispa rition  de ses aires de 
n id ifica tion . Vers l ’Est, on en trouve ju s 
q u ’en M ongolie et en Chine, mais nous 
n ’avons aucune in fo rm ation  précise sur 
l ’ im portance de sa popu la tion  dans ces 
pays.
Les générations à venir pourron t-e lles  en
core adm irer ces puissants oiseaux dans 
leurs jeux aériens? Il faudra pour cela, 
avant tou t, que l ’on réussisse à sauver les 
derniers restes des forêts m éditerra
néennes typiques qui ab riten t égalem ent 
un si grand nom bre d 'au tres espèces in té
ressantes et d ignes d ’être protégées, tan t 
animales que végétales. B.U.M.

La fauconnerie

Antonio Perez Aionso-Geta

epuis quelque temps, l ’ in fluence 
réelle de la fauconnerie  sur les po
pula tions de rapaces sauvages fa it 

l ’objet de nom breuses discussions.

La chasse à l ’oiseau de proie éta it fo rt 
répandue dans l'Europe du Moyen-Age, 
et il se peut qu elle ait eu une certaine 
incidence sur le développem ent des po
pulations de rapaces, ou p lu tô t de cer
taines d ’entre elles, car les fauconn iers ne 
s ’ intéressent q u ’aux espèces —  très peu 
nombreuses —  qui se prêtent à l'ap p rivo i
sement et à l'a ffaîtage et qui présentent 
d 'excellentes qualités de prédateurs. Ces 
deux cond itions se trouvent réunies p rin 
cipalem ent dans la fam ille  des Falco
nidés, dont les espèces les plus utilisées 
ont été d ’une part le faucon pèlerin (Falco  
peregrinus) dans ses diverses races, et 
d ’autre part —  quo ique très accessoire
ment —  le faucon gerfaut (F. rustico lus), 
le faucon lanier (F. biarm icus) et, parm i 
les petits faucons, le faucon ém érillon 
(F. colum barius), le faucon hobereau 
(F.subbuteo), le faucon crécerelle (F. tin - 
nunculus). On s ’est servi égalem ent de 
l'au tour des palom bes (Accip ite r gentilis ) 
et de l ’épervier d ’Europe (A. nisus).

De nombreuses espèces de rapaces ont 
été capturées en vue d ’être dressées; il 
s 'agit en général d ’aigles de races d i
verses. Mais ces oiseaux n 'on t rien à voir 
avec la fauconnerie , car ils sont employés 
uniquem ent par des amateurs de rapaces 
qui les exhibent dans des volières.

de proie se raréfient depuis quelque 
temps, il convient de soum ettre  cette a c ti
vité à un con trô le  rigou reux afin d 'éviter 
q u ’elle ne fasse du to rt à certaines es
pèces de rapaces.

Réglementation
La fauconnerie ne constitue un péril réel 
pour aucune des espèces menacées d ’ex
tinc tion  par ailleurs, et les graves dangers

qui pèsent actuellem ent sur certaines 
d ’entre elles ne sauraient lui être imputés, 
car des oiseaux com m e le gypaète barbu 
(Gypaëtus barbatus) ou l'a ig le  im péria l de 
race espagnole (A qu ila  (he liaca ) adalber- 
t i) n ’ont jamais été utilisés en fauconne
rie, et la précarité de leur s itua tion  ac
tue lle tien t essentie llem ent aux trans fo r
m ations subies par leurs habitats et au 
manque de régions naturelles.

La fauconnerie, un très ancien art de chasse. De nos jours, on reproche aux fauconniers de 
mettre en péril certaines populations de rapaces. L'Association Internationale de 
Fauconnerie (IAF) a précisément pour objet d ’harmoniser les législations nationales 
réglementant la fauconnerie, la protection des rapaces et leur reproduction en captivité 
(Photo G. Nortier).

D

Evolution de la fauconnerie

A l'âge d ’or de la fauconnerie , c 'est-à-d ire  
au Moyen-Age et au début des tem ps m o
dernes, les fauconn iers éta ient sans 
doute très nom breux et le nom bre d 'o i
seaux capturés à leur in tention relative
ment im portant, mais les fauconn iers 
d ’Europe ont pris conscience très tô t de 
la nécessité de pro téger ces espèces de 
rapaces.
Avec l ’avènement des armes à feu, la fau 
connerie a entamé une décadence telle 
qu'au dix-neuvièm e siècle, elle était 
proche de l ’extinction .

De nos jours, elle renaît dans tous les 
pays avancés, où elle apparaît non plus 
comme une technique cynégétique u tili
taire —  la chasse aux armes à feu étant 
plus rentable —  mais com m e l'expression 
d ’un am our de la nature et des rapaces, 
qui sont parmi les plus belles et les plus 
nobles créatures. D’autre part, la faucon
nerie représente pour celui qui la pratique 
une manière intéressante de s 'in tégrer 
par des méthodes naturelles au grand 
spectacle de la vie o ffe rt chaque jo u r par 
les prédateurs sauvages et leurs proies.

Malgré la nette augm entation q u ’ il a 
connue ces dernières années, le nom bre 
des fauconniers reste ins ign ifiant. Cepen
dant, comme les popu lations d ’oiseaux



Néanmoins, tous les états concernés de
vront exercer un con trô le  sur la capture 
d ’oiseaux de pro ie par les fauconn ie rs; le 
nombre des rapaces pouvant être cap
turés chaque année devra être de toute 
façon restreint, et il faudra que le quota 
annuel concédé aux fauconn iers so it ar
rêté, dans chaque pays, par un conseil 
d 'experts capable de fo rm uler un avis 
autorisé sur l’évo lu tion réelle d 'une es
pèce donnée en tenant com pte égalem ent 
—  si possible —  de la situa tion de cette 
espèce dans le reste de l ’Europe et dans 
le reste du monde.

L ’iden tifica tion  des oiseaux dont la cap
ture aura été autorisée sera assurée —  
par exemple au moyen d ’une bague indé
lébile —  de te lle sorte que puissent être 
évitées les fraudes qui ont évidem m ent 
été com m ises par le passé et dont il 
convient d ’em pêcher la répétition.

Enfin, on ne do it pas considérer la fau
connerie com m e une pratique néfaste ou 
sim plem ent anod ine pour la faune, car 
elle peut souvent exercer sur celle-ci une 
influence bénéfique. Dans les îles b ritan 
niques, par exemple, où l ’au tour des pa
lombes s ’éta it éte int, on ré im plante ac
tue llem ent cette espèce avec succès en 
im portant des autours du continent, où ils 
abondent et où ils ne sont pas vraim ent 
menacés d ’ex tinc tion . Ce repeuplem ent 
est dû à des fauconn iers britann iques dé
sirant pra tiquer leur art chez eux. Certains 
oiseaux sont lâchés vo lonta irem ent; d ’au
tres échappent à leur proprié ta ire  et re
tournen t à la nature.

Reproduction des oiseaux de 
proie en captivité

La reproduction de toute espèce animale 
en captivité correspond à une aspira tion 
humaine datant du Néolith ique.

Les résultats obtenus actuellem ent avec 
les rapaces sont à coup sûr encoura
geants. C ’est avec les oiseaux utilisés en 
fauconnerie que l ’on a enregistré le plus 
de succès, et ce sont précisém ent les fau
conniers qui se sont consacrés avec le 
plus d ’acharnem ent à l ’élevage en cap ti
vité, où ils exce llent à présent. On peut 
a ffirm er que la reproduction  en captiv ité  a 
perm is non seulem ent de sauver le fau
con pèlerin de l ’ex tinc tion  com plète, mais 
aussi d ’en treprendre la ré im plantation de 
ce rapace dans des pays d ’où il avait d is 
paru (Allemagne, Etats-Unis).

On peut a ffirm er égalem ent q u ’en cap ti
vité, le faucon gerfaut, le faucon lanier, le 
faucon crécerelle, l’au tour des palombes 
et l ’épervier d ’Europe se reproduisent en 
quantités suffisantes non seulem ent pour 
assurer leur survie, mais aussi —  à plus 
court term e —  pour perm ettre leur re tour 
à la nature dans les régions d ’où ils 
avaient disparu.

Ces expériences réalisées avec les o i
seaux de fauconnerie  peuvent s ’appliquer

également à d ’autres rapaces en plus 
grand danger d ’ex tinc tion , et il est même 
permis de dire qu elles s ’im posent avec 
ceux d ’entre eux qui sont les plus me
nacés. Les ja rd ins zoo log iques perm et
tent la reproduction  en captiv ité de cer
tains oiseaux de proie. Les grands aigles 
sont peut-être ceux dont l ’élevage pré
sente le plus de d ifficu ltés ; en outre, les 
in itiatives privées prises en leur faveur 
sont pratiquem ent inexistantes, et il est 
donc nécessaire que les pouvoirs publics 
consacrent davantage d ’e fforts à leur p ro
tection.

Il convient de signaler, cependant, que 
l’élevage en captiv ité  com porte certains 
risques à éviter.

Tout d ’abord, les centres de reproduction 
doivent procéder à un con trô le  sanitaire 
rigoureux des reproducteurs et de leurs 
petits afin d ’éviter la propagation de ma
ladies infectieuses et contagieuses ou de 
maladies parasitaires.

Ensuite, il y a lieu de proscrire  d ’une ma
nière générale l ’ insém ination artific ie lle , 
pratique certes répandue en avicu ltu re et 
propre à am élorier le rendem ent des cen
tres d ’élevage, mais risquant de m od ifie r 
le com portem ent des oiseaux de proie en 
in trodu isant dans leur stock génétique 
des gènes indésirables, c ’est-à-d ire des 
tares toutes aussi dangereuses pour une 
espèce que l'ex tinc tion  pure et simple.

Cette m éthode devrait être utilisée un i
quem ent dans les cas d ’extrêm e néces
sité —  c ’est-à-dire auprès d ’une espèce 
menacée d ’extinc tion  —  ou à titre  d ’expé
rim entation et de recherche.

Il faut égalem ent exclure de la rep roduc
tion des rapaces en captiv ité la pratique 
de l ’incubation a rtific ie lle  qui, elle aussi, 
peut am éliorer le rendem ent des centres 
d ’élevage, mais com porte  de gros risques 
génétiques. On sait en effet q u ’après p lu 
sieurs générations soum ises à incubation 
artific ie lle , les oiseaux perdent leur capa
cité d 'incubation  et, partant, leur capacité 
de survie dans la nature. On a pu vérifier 
ce fa it chez le faisan et la caille  japonaise.

En outre, les centres d ’élevage doivent 
faire l ’objet d ’un con trô le  des reproduc
teurs et des petits, car on a déjà signalé le 
cas d ’individus sans scrupules qui sous 
couvert d 'assurer la reproduction  de ra
paces en captivité, procèdent en fa it à la 
capture illic ite  d 'o iseaux sauvages dans 
un but com m ercial. A fin d ’éviter ce genre 
de fraude, il convient d ’ in terd ire  l ’ insém i
nation artific ie lle  et l ’ incubation a rtif i
c ie lle aux centres d ’élevage privés; il faut 
aussi p lom ber les mues pour s ’assurer 
que les oiseaux m aintenus en captiv ité se 
reproduisent vraim ent. P. A.-G.

Auteurs 
des articles 
du présent 
numéro:

Mr Anton Buttigieg
President of the Republic of Malta
The Palace
Valletta
Malta

Prof. Dr Karel H. Voous
v. d. Duyn van Maasdamlaan 28
NL 1272 EM Huizen

Dr Ian Newton
Head of Unit of Toxic Chemicals and W ild
life
Institute of Terrestrial Ecology 
Monks Wood Experimental Station 
Abbots Ripton 
GB Huntingdon PE17 2LS

Prof. Dr Maurits F. Mörzer Bruyns 
Gen. Foulkesweg 159 
NL 6703 DE Wageningen

Mr Björn Helander
The Swedish Society for the Conservation 
of Nature
Kungsholms Strand 125 
S 112 24 Stockholm

Mr Michael J. Everett
Species Protection Officer
RSPB
The Lodge
GB Sandy SG19 2DL
Bedfordshire

M. Michel Terrasse
Fonds d ’intervention pour les Rapaces 
B. P. 27
F 92250 La Garenne Colombes

Dr Nigel J. Collar 
Scientific Assistant 
ICBP
219c Huntingdon Road 
GB Cambridge CB3 ODL

Dr Claus König
Staatliches Museum für Naturkunde 
Stuttgart
Schloss Rosenstein 
D 7000 Stuttgart 1

Dr Nikolai Boev and Dr Tanyu Michev
Bulgarian Academy of Sciences
Research and Co-ordination Centre for
Preservation and Restoration of the
Environment
Gagarin Street 2
Sofia 13
Bulgaria

Dr Bernd-Ulrich Meyburg
Chairman, Regional Group for Eurasia
ICBP World W orking Group on Birds of
Prey and Owls
Herbertstrasse 14
D 1000 Berlin 33

M. Antonio Pérez Alonso-Geta
Ministerio de Agricultura
Institute nacional para la Conservacion de
la Naturaleza
Plaza de San Vincente 6
E Toledo

Agences nationales du Centre

AUTRICHE
Mag. Dr Stefan PLANK 
Österreichische Akademie 
der Wissenschaften 
Institut für Umweltwissen
schaften und Naturschutz 
Heinrichstraße 5/III 
A -8010 GRAZ

BELGIQUE
Ing. Marc SEGERS 
Ministère de l’Agriculture 
Administration des Eaux et Forêts 
29-31, chaussée d ’lxelles 
B - 1050 BRUXELLES

CHYPRE
Nature Conservation Service 
Ministry of Agriculture and 
Natural Resources 
Forest Department 
CY - NICOSIA

DANEMARK
Mr Claus Helweg OVESEN 
National Agency for the 
Protection of Nature, 
Monuments and Sites 
Ministry of the Environment 
Fredningsstyrelsen 
13 Amaliegade 
DK - 1256 COPENHAGEN K

FRANCE
Mme Nicole VERNAZ 
Direction de la Protection 
de la Nature
Ministère de l’Environnement 
et du Cadre de Vie 
14, boulevard du Général-Leclerc 
F - 92524 NEUILLY-SUR-SEINE

RÉPUBLIQUE
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE
Deutscher Naturschutzring e. V. 
Bundesverband für Umweltschutz 
Kalkuhlstraße 24 
Postfach 32 02 10 
D - 5300 BONN-OBERKASSEL 3

GRÈCE
M. Byron ANTIPAS 
Secrétaire général 
Société hellénique pour la 
protection de la nature 
9, rue Kydathineon 
GR - 119 ATHENES

ISLANDE
Mr Jon Gauti JONSSON 
Director
Nature Conservation Council
Hverfisgötu 26
ISL - 101 REYKJAVIK

IRLANDE
Mr D. J. O’CROWLEY 
Department of Fisheries and Forestry 
Forest & W ildlife Service 
Leeson Lane 
IRL - DUBLIN 2

ITALIE
Dr ssa E. MAMMONE 
Ministem dell’Agricoltura 
Ufficio delle Relazioni internazionali 
18. via XX Settembre 
I - 00187 ROMA

LIECHTENSTEIN
Ing. M. F. BROGGI 
Liechtensteinische Gesellschaft 
fü r Umweltschutz 
Heiligkreuz 52 
Postfach 254 
FL - 9490 VADUZ

LUXEMBOURG
M. Charles ZIMMER 
Conseil supérieur de la Nature 
Direction des Eaux et Forêts 
34, avenue de la Porte-Neuve 
B. P. 411
L - LUXEMBOURG-VILLE

MALTE
Dr Louis J. SALIBA
Department of Health and Environment 
15, Merchants Street 
M - VALLETTA

PAYS-BAS
Ir. Chr. MAAS GEESTERANUS 
Ministerie van CRM 
Sir Winston Churchilllaan 362 
Postbus 5406
NL - 2280 HK RIJSWIJK (ZH)

NORVEGE
Mr Thorstein DREYER 
Ministry of the Environment 
Myntgaten 2 
P.O. Box 8013 
N - OSLO 1

PORTUGAL
M. Rui FREIRE DE ANDRADE 
Présidente da Direcçâo 
Liga para a Protecçâo da Natureza 
Estrada do Calhariz de Benfica, No. 187 
P - 1500 LISBOA

ESPAGNE
M. Pedro de MIGUEL GARCIA 
Centro de Estudios de Ordenaciön 
del Territorio y Medio Ambiente 
Ministerio de Obras Püblicas y 
Urbanismo
Paseo de la Castellana 67 
E - MADRID 3

SUÈDE
Mrs Anne von HOFSTEN 
National Swedish Environment 
Protection Board 
P.O. Box 1302 
S - 171 25 SOLNA

SUISSE
Dr J. ROHNER 
Ligue suisse
pour la protection de la nature 
Wartenbergstraße 22 
Case postale 73 
CH - 4020 BÂLE

TURQUIE
Mr Hasan ASM AZ
President of the Turkish Association 
for the Conservation of Nature 
and Natural Resources 
Menekse sokak 29/4 
Kizilay
TR -  ANKARA

ROYAUME-UNI
Miss S. PENNY 
Librarian
Nature Conservancy Council 
Calthorpe House 
Calthorpe Street
GB - BANBURY, Oxon, OX16 8EX

Tout rense ignem ent concernan t Naturopa, le Centre européen d 'in fo rm a tio n  p o u r la conservation de la na ture ou le Conseil de l'E u rope  p e u t 
être fo u rn i su r dem ande adressée au Centre ou aux agences na tiona les respectives d o n t la  lis te  figu re  ci-dessus.



Naturopa 40 -  1982


